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Avec le recrutement de 50 000 Emplois de Vie Scolaire pour les écoles, le
gouvernement a franchi un pas supplémentaire dans le domaine de la
 précarité. Il s’agit de "contrats d'avenir", recrutés pour assurer "les tâches

matérielles et d'accueil" dans le cadre du protocole sur la direction d’école.

Déjà fortement précarisés, ces contrats ont été modifiés, ce qui en aggrave les condi-
tions d’exercice. Ainsi, le volant formation prévu à l’origine est devenu une "possibi-
lité" et la durée fixée à 10 mois. Même s’il est renouvelé l’année suivante, le salarié
connaîtra une période de chômage d’au moins deux mois.

La CGT et son groupement national des personnels de direction et d’inspection
ont dénoncé l’hypocrisie d’un dispositif qui participe au développement et à la
banalisation du travail précaire et appellent à refuser de participer à leur recrute-
ment.

Sans qu’un bilan n’ait jamais été établi sur les dispositifs antérieurs d’emplois aidés
(emplois-jeunes, CES,CEC), notamment quant à leur efficacité au plan de l’accès à
un emploi stable, de nouvelles catégories viennent donc s’ajouter aux empilements
successifs (contrats d’avenir, contrats d’accompagnement à l’emploi).

Nous avions déjà les assistants d’éducation, les auxiliaires de vie scolaire, les assis-
tants pédagogiques.
Aujourd’hui, la multiplication des types de contrats ne permet la transparence ni sur
le nombre de recrutés, ni sur les tâches qui leur sont attribuées et qui, contrairement
à ce que précisent les textes, se substituent souvent à celles exercées par d’autres
catégories de personnels de vie scolaire ou d’enseignement.

Le flou entretenu permet tous les abus. Et ceux-ci sont légion.
Outre les missions déjà évoquées, ils concernent aussi la durée des contrats, la durée
et l’amplitude du travail, l’absence de formation.
Des temps complets sont transformés unilatéralement en mi-temps. Il est mis fin
à d’autres sous prétexte que les "profils" des postes ou les publics visés ont été
modifiés.

Mais au-delà de ces dérives, il est clair que chacun de ces dispositifs est remplacé ou
complété par d’autres toujours moins favorables.
Faut-il alors s’étonner des difficultés de recrutements...
Le rapport de l’IGEN d’avril 2006 sur les assistants pédagogiques en fait le constat.
Après avoir disserté sur les différentes raisons qui y conduisent, il souligne que "la
raison principale tient à la faible attractivité de la solution proposée".

Qui pourrait s’en étonner quand on fait le rapport entre le nombre d’heures tra-
vaillées, les temps et les coûts des déplacements, le problème du logement avec une
rémunération basée sur le taux horaire du SMIC !

Ces dispositifs n’ont rien à voir avec ce que défend la CGT : la création d’emplois
stables à temps plein, avec une rémunération prenant en compte la qualification
indispensable afin que les élèves bénéficient d’équipes stables et bien formées.

Emplois vie scolaire : des contrats
de plus en plus dégradés

Denis Baudequin

NB : Un guide pratique sur les contrats aidés sera disponible à la rentrée.
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Denis Baudequin
Secrétaire général

EditoEditoEditoEditoEditorialrialrialrialrial
Des mobilisations
nécessaires

Le 18 août 2006

Dans un contexte international préoccupant, em-
ploi, conditions de travail et pouvoir d’achat
sont, dans notre pays, les signes d’une situa-

tion sociale dégradée.
Sans même mesurer, à cette rentrée, tous les effets des
suppressions d’emplois prévues par le budget 2006, le
gouvernement entend poursuivre dans cette voie et
même accentuer la saignée en faisant disparaître plus
de 15 000 emplois dans la Fonction publique, dont
8 700 pour la seule Education nationale.

Sont ainsi confir-
més les choix an-
térieurs qui ont
conduit, depuis
2002, à liquider
près de 100 000
emplois d’enca-
drement éduca-
tif  (enseignants,
MI/SE, emplois-
jeunes…) dont
25 000 emplois
d’enseignement.
C’est la même

politique qui hypothèque l’avenir en amputant les re-
crutements. Chutant en moyenne de 35 % en 2 ans,
ceux-ci ne permettront pas de compenser tous les dé-
parts en retraite.

Le gouvernement considère l'emploi dans le budget de
l'Etat comme une variable permettant de réduire les
dépenses publiques. Cela ne l’empêche pas, dans le
même temps, de diminuer les impôts sur le capital et
sur les hauts revenus, de multiplier les exonérations de
cotisations sociales des employeurs et de les faire pren-
dre en charge par le même budget (23 milliards d’euros
en 2006).

Son autosatisfaction devant la baisse affichée du nom-
bre de chômeurs ne saurait faire oublier que 5 millions
de personnes sont toujours tenues à l’écart de l’em-
ploi, les 2/3 ne percevant aucune indemnisation.

(1)Contrat nouvelle embauche

Le problème récurrent, c’est celui de l’emploi qui reste
en panne puisque, à ce jour, le solde annuel de créa-
tions est inférieur à 75 000. Quant au CNE1, il a fait
long feu : sur 554 000 contrats signés à ce titre, 90 %
se substituent en fait à des CDI ou CDD.

Autres sujets d’inquiétude : la flambée des prix de l’été
et la hausse constante du prix de l’énergie qui ont plom-
bé un pouvoir d’achat déjà à la traîne et conduit de
nombreux salariés à puiser dans une éventuelle épar-
gne ou à se surendetter.

Ainsi, cette rentrée est révélatrice de mauvais coups et
de difficultés grandissantes. Pour autant, les salariés
peuvent contraindre le gouvernement à modifier des
orientations néfastes pour le présent et pour l’avenir,
en intervenant unitairement et solidairement.

L’interfédérale de l’Education appelle les personnels
à agir -assemblées générales de rentrée dans chaque
école, collège et lycée, rassemblements devant les rec-
torats le 6 septembre- pour préparer une grève uni-
taire d’ampleur en septembre.

Une rentrée placée sous le signe des mobilisations et
de l’action pour :
• l’Ecole, les conditions de vie et de travail des per-
sonnels et des élèves,
• faire échec aux expulsions d’enfants scolarisés sans
papiers et empêcher le ministère de l’Intérieur de re-
fermer les portes d’un espoir de régularisation que le
Réseau Education Sans Frontières l’avait contraint à
ouvrir,
• mais aussi pour imposer un processus de paix dura-
ble au Moyen Orient.

Pour assurer le succès de ces différentes initiati-
ves, une dynamique de rassemblement est indis-
pensable.
Avec la CGT, chacun de nous saura contribuer à
la créer.

Les salariés peuvent
contraindre
le gouvernement à
modifier des
orientations néfastes
en intervenant
unitairement et
solidairement.
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Nous avons voulu, avec ces trois pages qui ne prétendent à aucune exhaustivité, faire le point sur quelques-
uns des dossiers auxquels nous allons être confrontés dans les écoles, collèges et lycées, à cette rentrée et
dans les semaines qui vont suivre.
Ils sont les différents éléments qui forment le contexte d'une rentrée dégradée, tant du point de vue de
l'emploi, des conditions de travail et des rémunérations, que du fonctionnement et des ambitions du système
éducatif.

Rentrée 2006 : ce qui vous attend

 Emplois Vie scolaire
Chaque année nous amène son contingent de "nouveaux emplois...
aidés".
A force d'en créer, n'y a-t-il pas risque de les voir déborder ?
Non, car si les dispositifs s'empilent, les derniers en date se substituent
aux anciens avec, chaque fois, une dégradation supplémentaire : plus
de précarité, moins de rémunération, pas de formation... (voir p. 2).

     L'ambition réussite en difficulté…
Les 249 "réseaux ambition réussite" se mettent en place en bénéficiant
d’une "aide renforcée"…, "à moyens constants"  toujours !
Si les 1 000 postes annoncés sont bien financés par redéploiement de la
moitié des heures "non affectées" des 5ème et 4ème, les "enseignants réfé-
rents" ne se sont pas bousculés !
Les missions -très larges !-  et l’attractivité -peu convaincante !- n’ont
guère fait recette. Les rectorats ont bataillé dur et fermé les yeux sur les
règles du mouvement et du paritarisme pour trouver preneurs…
Le recrutement se poursuit durant l’été pour les académies d’Ile de
France : la moitié des postes à Paris, un tiers à Créteil, un quart à Ver-
sailles ne sont pas pourvus au 14 juillet !
Le seront-ils, et comment, à la rentrée ?
Les profils de poste définis par les "comités exécutifs" sont peu respectés,
les enseignants recrutés -une majorité de PE (qui assureront un mi temps
disciplinaire en collège), des PLP bivalents…- ne leur correspondant
pas toujours. Le "choix" des candidats se fait par les IA-IPR, IEN, et
chefs d’établissement.
Le recrutement des 3 000 assistants pédagogiques prévus présentent les
mêmes difficultés.
Ainsi, notre crainte d’une déréglementation tous azimuts en matière
d’affectation, de qualification, de missions est confirmée. Le risque
est, dans la logique de la loi, qu’elle ne se limite pas à l’Education
Prioritaire !
Le prochain chantier du ministre concerne la "révision" de la carte des
ZEP. Dès l’automne, les recteurs doivent définir les écoles et collèges
qui en seraient rayés… après les présidentielles bien sûr !
Les mobilisations ne doivent pas attendre jusque là !

Consultez notre 8 pages "spécial ZEP" sur notre site

     Une note de vie scolaire
pour tous les élèves de
collège
Une circulaire parue au BO n°26 du 29 juin
2006 explique ce que sera la note de vie sco-
laire qui figurera désormais sur le bulletin
trimestriel de chaque élève.
Cette note "devient une composante à  part en-
tière de l'évaluation des élèves, y compris pour
l'obtention du diplôme national du brevet. Elle
contribue, en donnant des repères aux élèves, à
faire le lien entre la scolarité, la vie scolaire et la
vie sociale." Elle prend en compte 4 domai-
nes :
• l’assiduité de l’élève,
• le respect des autres dispositions du règle-
ment intérieur,
• la participation de l’élève à la vie de l’éta-
blissement ou aux activités organisées ou
reconnues par l’établissement,
• l’obtention de l’attestation scolaire de sé-
curité routière et de l’attestation de forma-
tion aux premiers secours.
Les 2 premiers domaines font l’objet d’une
note de  0 à 20 (10 points pour l’assiduité,
10 pour le respect du règlement). Les 2 autres
domaines peuvent permettre à l’élève de
"bonifier" sa note.
C’est le chef d’établissement qui fixe la note
et la communique au conseil de classe, après
avoir recueilli les avis du professeur princi-
pal et du conseiller principal d’éducation.

Notre commentaire :
Si l'assiduité et le respect du règlement sont
des critères objectivement évaluables, mais
déjà sanctionnables en cas de leur non res-
pect par l'élève, il n'en va pas de même pour
la notion de participation  à la vie de l'éta-
blissement. On rejoint ici  la part d'arbi-
traire et de "mérite" que la CGT a dénoncée
pour l'accès à la hors-classe des personnels.
Pas question de l'accepter pour les élèves.
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 Socle commun
Malgré l’avis négatif  du Conseil de l’Education, le ministre a officialisé le décret relatif  au socle commun.
Il est construit autour de 7 compétences déclinées en "connaissances", "capacités" et "attitudes", chacune d’entre elles requié-
rant la contribution de plusieurs disciplines.
En cas de non acquisition d’éléments du socle, on aura recours au Programme Personnalisé de Réussite Educative et à des
compléments de formation.
Au-delà de l’affichage de quelques principes tel que celui de vouloir "donner du sens à la culture scolaire" qui pourraient être
partagés, notre désaccord porte sur le fond, sur la conception d’un socle au contenu étriqué qui ne permettra pas à chaque
jeune de maîtriser son orientation et une éventuelle poursuite d’études, celle d’une ambition scolaire qui ne serait pas la
même pour tous et dont les plus fragiles seront les premiers exclus, à commencer par les apprentis juniors (voir page 12).

Plusieurs mesures décidées par le gouvernement et mises en oeuvre par le ministre
de l'Education, dans le cadre de la loi d'orientation, vont à l'encontre d'une école
porteuse d'égalité et de justice sociale. Elles ne lui permettront pas d'assurer à chaque
jeune l'accès à la culture et à la citoyenneté, ni  d'acquérir une formation générale et
professionnelle débouchant, à terme, sur une qualification reconnue.

Suite page 6

     PPRE… à moyens constants !
Les PPRE sont généralisés cette année en CP, CE1, 6éme..

• Expérimentés en 2005/2006, 27 000 écoliers et collégiens en
ont bénéficié : en primaire, 3 élèves par classe en moyenne et
de 4 à 8 en 6ème "selon les moyens horaires des établissements".
"Annuels ou cantonnés au 1er trimestre", ils ont pris des formes
variées : heure de soutien, tutorat, études dirigées, pédagogie dif-
férenciée en classe…
Chef d’établissement et directeur d’école "sont les maîtres d'œu-
vre du dispositif". Plusieurs enseignants peuvent  s’y impliquer,
les membres des RASED et les maîtres surnuméraires (des CP
dédoublés) être mobilisés.

• Pour quelle efficacité ? Le bilan ministériel ne le dit pas !
Mais que penser de cette expérimentation alors que le niveau à
atteindre à chaque palier du socle commun n’est pas encore
connu ?
Si elle a permis de "renforcer le lien CM2/6ème ", "développer les
échanges pédagogiques", "ne pas laisser un enseignant en tête à tête
avec l'élève et ses difficultés", les personnels soulignent une char-
ge de travail accrue, sans moyens supplémentaires, et devant
s’aggraver avec la généralisation du dispositif !

Du coup, le ministère freine : le PPRE concernera 3 élèves en
moyenne par classe, 3 niveaux pour 2006 et n’excédera pas 6
semaines. Aucun moyen supplémentaire ne sera accordé, mais
on laissera "une certaine souplesse" de mise en œuvre aux éta-
blissements !
Ainsi, nos appréciations négatives demeurent : stigmatisa-
tion des élèves et des familles, moyens insuffisants et redé-
ployés… rendant ce dispositif "poudre aux yeux" inefficace et
contre productif.

 L’apprentissage junior
Conçu au moment de la "crise des banlieues" comme
une réponse aux difficultés sociales et scolaires, ce par-
cours d’apprentissage dès 14 ans restaure une orienta-
tion dès la fin de 5e faisant faire au système éducatif un
bond en arrière de plusieurs dizaines d’années.
Pour la CGT, cette éviction précoce des plus fragiles
-le ministère table sur 15 000 contrats- n’est pas la bon-
ne façon de préparer convenablement les jeunes à une
vie tant citoyenne que professionnelle.
En signant un accord avec quinze branches profession-
nelles pour l’accueil d’apprentis de 14 ans (ils perce-
vront 20 % du SMIC au-delà de vingt  jours de stage) et
en versant une enveloppe de 20 millions d’euros sup-
plémentaires aux conseils régionaux, le gouvernement
a montré qu’il veut en faire un axe central de sa politi-
que.
Après l’instauration de l’option "découverte profession-
nelle" de 6 heures qui interdit, de fait, toute poursuite
d’études autre que la voie professionnelle, c’est une
mesure qui accentuera le tri social et stigmatisera en-
core un peu plus l’enseignement professionnel (voir
PEF n° 83 p. 7).

 Emplois et postes
Alors que les effets du budget 2006 vont se ressentir à
cette rentrée (- 1 383 emplois dans le second degré, +
750 dans le premier pour 40 000 élèves supplémentai-
res), le gouvernement a annoncé son intention d'en
"remettre une couche" avec la disparition de 8 700 em-
plois (voir p. 9).
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 Direction d’école
Malgré la signature du seul SE-UNSA, le ministre a
décidé de mettre en œuvre le projet de protocole d’ac-
cord dont la plupart des organisations syndicales ont
dénoncé les insuffisances et les réponses à leurs reven-
dications dévoyées. La journée de décharge accordée
aux directeurs d’école de 4 classes se fera au détriment
de la formation initiale des PE stagiaires et l’assistan-
ce administrative sera assurée par le recrutement de
50 000 "emplois vie scolaire" non formés, sous payés
et encore davantage précarisés (voir page 16).

Rentrée 2006 : ce qui vous attend (suite)

 Remplacements
En application de la loi sur l’avenir de l’Ecole, le décret du
26 août 2005 prévoit que depuis le 01.01.2006 les chefs d’éta-
blissement des collèges et lycées peuvent, s’il n’y a pas de
volontaire, désigner un professeur  (pas forcément dans sa
discipline car il peut s’agir "d’enseignements complémentai-
res") pour assurer le remplacement d’un autre enseignant ab-
sent.
Dans la limite de 5 heures hebdomadaires et 60 heures par
an, et "en échange" d’une rémunération de 1,25 % dans le
meilleur des cas, nul n’est censé refuser cette astreinte.
Le dispositif instauré par le décret du 26.08 2005, que nous
avons dénoncé comme un facteur d’alourdissement de la char-
ge de travail et d’incohérence pédagogique, sera donc encore
d’actualité.
De nouveau nous vous appelons à décider collectivement,
dans chaque établissement, à refuser une telle obligation
(voir page 10).

Dossier réalisé par Denis Baudequin, Nicole Hennache, Evelyne Strauss

 Salaires et pouvoir d’achat
Les traitements dans la Fonction publique ont été revalorisés
de 0,5 % à compter du 1er juillet 2006. Cette augmentation,
mise en regard de l’évolution des prix intervenue depuis le
début de l’année, permet à chacun de mesurer le recul de son
pouvoir d’achat.
Recul qui sera aggravé par l’inflation à venir d’ici le 1er fé-
vrier 2007. Car, en dehors de l’ajout d’un point d’indice au
1.11.2006, c’est seulement à cette date qu’une nouvelle aug-
mentation de 0,5 % est prévue. Date que le ministre de la
Fonction publique semble considérer comme premier -et der-
nier ?- acompte 2007, puisqu’il a annoncé qu’il n’y aurait pas
de négociation salariale avant l’été 2007.
A l’arrivée, le contentieux salarial 2000/2006 est aujourd’hui
de près de 5 %.
Le gouvernement avait fait du "travailler plus pour gagner
plus" sa feuille de route. Quatre ans après, on en est à tra-
vailler plus, plus durement et à gagner moins.
Ne faut-il pas voir dans cette stratégie le prélude au gel des
rémunérations des fonctionnaires préconisé par le rapport
du sénateur UMP P. Marini, considéré comme l’un des
moyens, avec le non-remplacement d’un départ à la retraite
sur deux, de faire refluer la dette publique ?
Cette question des rémunérations est au cœur des préoccu-
pations des salariés. La CGT entend contribuer à en faire
un des sujets revendicatifs de cette rentrée pour gagner de
véritables négociations salariales.

 Conseil pédagogique
Prévu dans chaque établissement du second degré par
la loi d’orientation, c’est, en l’absence de tout décret,
la circulaire de rentrée qui a fixé les modalités de sa
mise en place.
Instauré pour "favoriser la concertation entre les profes-
seurs, notamment pour coordonner  les enseignements, la
notation et l'évaluation des activités scolaires", il est censé
"préparer la partie pédagogique du projet d'établissement".
Il y a de quoi s’interroger devant une démarche qui
occulte complètement les compétences exercées, dans
le domaine pédagogique et éducatif, par le conseil d’ad-
ministration et la commission permanente où siègent
les représentants élus de l’ensemble des membres de la
communauté scolaire (enseignants, agents, parents,
élèves).
Ne faut-il pas voir, dans cette initiative, l’intention
ministérielle de substituer au CA et à la commission
permanente cette nouvelle instance plus "à la main" du
chef d’établissement puisque celui-ci a le pouvoir d’en
désigner les membres et d’en exercer la présidence ?
Pour nous, ce conseil risque d’imposer une hiérarchi-
sation au sein des enseignants et un cadrage au détri-
ment des équipes pédagogiques et éducatives dont le
rôle se verrait alors marginalisé.
C’est pourquoi, avec la quasi-totalité des syndicats,
nous nous sommes exprimés contre.
Nous invitons les personnels à décider collectivement
de l’opportunité d’un tel conseil, de leur présence en
son sein, et de la désignation de ses membres s’il se
mettait en place dans l’établissement. (Voir PEF n° 85).
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Ils ont décidé le principe d'une grève

unitaire, dès le mois de septembre,

pour dénoncer ensemble la situation

catastrophique de cette rentrée.

Conséquences multiples des choix budgétaires

  Sup / Recherche : l'engagement non tenu

  On récupère... on supprime...

  On fait payer

• Importante baisse de la scolarisation des 2/3 ans (37% à 25% depuis 2003).
• De moins en moins de remplacements dans le 1er et 2nd degrés.
• Réduction des options dans les collèges et lycées.
• Réduction des filières dans la voie professionnelle.
• Classes de plus en plus chargées, suppressions de dédoublements...
• Renoncement à faire réussir tous les élèves avec le retour de l'apprentissage à 14 ans.
Et les élèves ? Et leur intérêt ?

Redéploiement... tiroirs vides...

• Les 1 000 postes attribués aux 250 collèges "ambition réussite" ont été dégagés par la suppression d'une 1/2 heure d'enseignement à
tous les élèves de 5è et 4è.
• Les fameux PPRE (programmes personnalisés réussite éducative), mesure phare de Fillon, destinés aux élèves en difficulté, ne
pourront pas être généralisés d'après le ministre. C'est bien la preuve que les moyens constants ont leurs limites !
• La suppression des TPE en terminale devait permettre le dédoublement des classes de langues vivantes. Où sont les dédoublements ?
Que sont devenus les moyens dégagés ?

"Pas de réforme à moyens et idées constants : chacun est bien conscient que, dans la société, il faudra investir dans l'enseignement
supérieur" (bilan d'étape de la commission Université-Emploi, juin 2006).
Premières décisions : 1 500 emplois dans les universités et la recherche en 2007 au lieu des 3 000 promis. C'est ainsi qu'on investit ! La
France dépense moins par étudiant que la moyenne des pays de l'OCDE.

• Sans le moindre débat, on remet en cause, dans le second degré, les "décharges de service", c'est-à-dire des compensations horaires
pour des tâches supplémentaires ou spécifiques réalisées par des enseignants.
En quoi ce surcroît de travail pour les enseignants profitera-t-il aux élèves ?

Faute de moyens indispensables, ce sont les familles et les jeunes que l'on sollicite : l'Etat se défausse d'une partie de plus en plus grande
de ses responsabilités en matière de financement, en augmentant, par exemple chaque année, les frais d'inscription en université.

Chômage... précarité

Des emplois supprimés, cela signifie des milliers de personnels non titulaires au chômage.
Moins de postes aux concours de recrutement, cela contribue à assombrir l'avenir de nombreux étudiants qui se préparent aux
concours de l'enseignement.
Toujours plus de précarité avec des recrutements de vacataires, de contractuels ou d'emplois "aidés" (EVS) à durée de plus en plus
courte.

Début juillet, les fédérations syndicales de l'Education, la
FCPE, les syndicats lycéens et étudiants se sont rencontrés.
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PrécaritéPrécaritéPrécaritéPrécaritéPrécarité

Malgré les relances de l’intersyn-
dicale nationale et des collec-
tifs regroupés dans "Tous en-

semble contre la précarité", nous n’avons
pu obtenir une audience au ministère au
mois de juin. C’est dire tout le mépris
qui existe de la part des responsables gou-
vernementaux et ministériels en ce qui
concerne la gestion des personnels non
titulaires.

Faut-il rappeler qu’ils sont 860 000 dans
l’ensemble des trois fonctions publiques :
Fonction publique d’Etat (dont la prin-
cipale est l’Education nationale), Fonc-
tion publique territoriale, Fonction pu-
blique hospitalière ?

La relance de la défense des précaires a
été nette cette année et relayée par les
médias. Les opérations de campements
sauvages devant différents rectorats
(Nice, Créteil…), des initiatives de ras-
semblements (à Paris en décembre et
devant plusieurs rectorats) se sont succé-
dées. Il faut le reconnaître, la mobilisa-
tion effective des personnels titulaires et
non titulaires sur ces différents appels n’a
pas été à la hauteur, pas plus que la péti-
tion nationale. Pourquoi ?

Pourtant, on ne peut pas affirmer, après
l’immense succès de la mobilisation con-
tre le CPE, que la précarité est un sujet
qui laisse indifférent.

Non titulaires : CDI, CDD, vacataires,
où en est-on ?

Alors, comment analy-
ser nos difficultés à
mieux faire prendre en
compte les revendica-
tions spécifiques des per-
sonnels les plus vulnéra-
bles, vacataires et con-
tractuels ? On ne peut en
rester à un simple cons-
tat de ces difficultés. Le
cadre unitaire est là, il
faut maintenant relan-
cer, sur le terrain, la ba-
taille pour le réemploi
de tous et toutes dès la
rentrée de septembre
2006.

L’année 2005/2006 devait être celle de
la mise en place des nouveaux CDI (con-
trats à durée indéterminée) imposés par
la loi de juillet 2005. Il n’en a rien été.
Fin juin, les rectorats n’avaient pas tous
réuni les instances de concertation, les
circulaires rectorales d’application
n’étaient pas finalisées, les personnels
ayant droit pas tous recensés ! Alors que
tout cela aurait dû être fait dès septem-
bre 2005 ! Un retard considérable a été
pris et les nouveaux dispositifs se met-
tent en place dans la confusion, les per-
sonnels concernés ne sont pas informés
début juillet de ce qui va se passer en sep-
tembre.

     Que peut-on dire pour cette rentrée
2006 ?
Théoriquement, il n’y aura plus de col-
lègues Maîtres Auxiliaires Garantis
d’Emplois. On devrait leur proposer un
CDI (avec effet rétroactif  au 01.09.2005).
Ils devraient garder leur grille de rému-
nération et l’avancement prévu dans la
grille des MA (le conditionnel est de ri-
gueur, la situation peut beaucoup varier
d’une académie à l’autre). Par contre, ces
collègues perdent "de fait" la garantie  du
réemploi. Un collègue bénéficiaire d’un
CDI peut être licencié pour "raison éco-
nomique". La décision en incombe au
recteur. Durée indéterminée ne veut en
aucun cas dire garantie de réemploi !  Au

contraire, certains rectorats peuvent être
tentés d’éliminer les candidats potentiels
au CDI avant les 6 ans d’ancienneté, la
flexibilité est souvent leur ligne de con-
duite.

La CGT dénonce ce type de contrat qui
vise à casser, à plus ou moins court ter-
me, le statut de fonctionnaire. Il n’est pas
étonnant de voir simultanément l’annon-
ce de suppressions massives d’emplois
de fonctionnaire et la mise en place des
CDI.

Pour l’instant, peu de collègues peuvent
prétendre à la durée "indéterminée". Ce
sont les CDD qui seront, de loin, les plus
nombreux puisque l’on peut estimer à en-
viron 5 % le nombre de collègues sous
CDI parmi les non titulaires. Ce qui se
développe, ce sont les vacataires (200
heures maximum sur l’année scolaire) :
payés à l’heure, jetables du jour au lende-
main. C’est un modèle de flexibilité et
de précarité !
Alors, que faire ? Doit-on faire quelque
chose ? Accepter ? Se résigner, par notre
passivité, à une telle dégradation de la
nature des emplois dans l’Education na-
tionale (cela vient après la disparition des
MI/SE, remplacés par différents sta-
tuts…), c’est accepter la logique de des-
truction des emplois publics.

 Il est donc indispensable de défendre
nos collègues vacataires et contractuels.
Imposer le réemploi de tous, obtenir la
transformation des vacations en CDD :
voilà l’urgence dès cette rentrée.

Veiller à l’application des CDI pour tous
les personnels y ayant droit, sans discri-
mination pour les contractuels des MGI
(Mission Générale d’Insertion) ou des
GRETA, voilà les actes de solidarité élé-
mentaire de tous les syndiqués, de tous
les personnels. La circulaire de décem-
bre 2005 traite ces collègues de façon
spécifique, il faut donc les contacter pour
vérifier l’attitude des rectorats ou des
présidents de GRETA à leur égard.

L'année scolaire 2005/2006 s'est terminée sur un bilan très préoccupant en ce qui concerne la
situation des personnels précaires de l'Education nationale.

.../...Suite p. ci-contre
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Le gouvernement accentue ainsi la
politique suivie depuis 2002, pé
riode pendant laquelle ont été "ra-

botés" 32 000 emplois de fonctionnaires,
auxquels il faut ajouter la disparition d’au
moins 100 000 emplois aidés.

Si l’objectif de ne remplacer qu' un fonc-
tionnaire sur deux partant en retraite n’a
pas été concrétisé, ce qui aurait conduit
à se séparer de 40 000 postes, la saignée
programmée représente néanmoins trois
fois plus que les 5 100 emplois suppri-
més l’an dernier.

L'emploi dans l'oeil du cyclone

Alain Vrignaud

     A terme, évidemment, c’est la titu-
larisation qu’il faut arracher. Par le pas-
sé, nous avons obtenu des mesures ex-
ceptionnelles et spécifiques pour résor-
ber la précarité. Aujourd’hui, la logi-
que gouvernementale est à l’opposé de
cette démarche.

La victoire contre le CPE nous rappelle
que la détermination, l’unité la plus lar-
ge sur des objectifs précis sont les clés de
la réussite. A nous de les utiliser pour
obtenir réemploi et titularisation des
collègues précaires dans l’Education na-
tionale, sans concours ni discrimination
de nationalité, avec une réelle formation
en IUFM.

Pour autant, cet objectif  n’est pas aban-
donné par la majorité gouvernementale.
Ses hésitations à mener cette démarche
jusqu’au bout est à mettre avant tout sur
la crainte d’une épreuve de force avec les
fonctionnaires. Cette orientation vient
d’ailleurs d’être confirmée par le rapport
du Sénateur UMP P. Marini, qui préco-
nise, pour la période 2007/2011, à la fois
le gel des rémunérations et la suppression
de 190 000 emplois dans la Fonction pu-
blique, dont plus de la moitié concerne
l’Education nationale.

Le budget 2007 s’inscrit donc bien dans
une telle perspective puisque, avec 8 700
emplois en moins dans l’enseignement
scolaire, c’est déjà l’Education qui subit
la ponction la plus sévère :
• 1 800 suppressions sont à mettre au
compte du reflux démographique des élè-
ves du secondaire alors que l’arrivée de
40 000 élèves supplémentaires dans le
primaire se soldera, au mieux, par la créa-
tion de quelques centaines de postes, c’est-
à-dire moins qu’en 2006 malgré un flux
d’élèves comparable ;
• 3 600 sont consécutifs à la baisse des
postes aux concours 2006 ;
• 2 800 concernent les décharges statutai-
res (heures affectées à des tâches spécifi-
ques ou rémunérant des travaux supplé-
mentaires) et à propos desquelles le mi-
nistre, relayé par les médias, voudrait fai-
re croire à l’opinion publique que ceux
qui en bénéficient ne font rien.

G. de Robien a beau affirmer que le taux
d’encadrement des élèves ne baissera pas,
il faudra plus qu’une telle auto-sugges-
tion pour convaincre les personnels et les
parents, confrontés aux suppressions
d’emplois et à leur cortège de fermetures
de classes, de disparitions d’options, de
suppressions de dédoublements et de re-
groupements de sections, du bien-fondé
de ses propos.
Il s’est engagé à ne pas réduire en 2007 le
nombre de places ouvertes aux concours.
Mais, outre que l’on sait déjà ce que va-
lent ses promesses, on voit mal comment
on pourrait descendre en dessous du seuil

de 2006 qui, avec 6 300 postes en moins
par rapport à 2005, correspond au plus
bas étiage de recrutement de ces derniè-
res années.

Pourtant, la circulaire budgétaire du 25
juillet souligne que le financement des
mesures salariales devra conduire les dif-
férents ministères à réaliser une effort
de gestion, notamment en "limitant les
recrutements ou en différant certaines me-
sures catégorielles". Il y a donc encore beau-
coup d’incertitudes !

Par contre, globalement, en 2007 com-
me en 2006, les chiffres ne permettront
pas d’assurer le remplacement de tous
les départs en retraite, estimés par le mi-
nistère lui-même sur la période 2006/
2010, en moyenne à 17 500 dans le pre-
mier degré et à 14 800 dans le second,
soit un déficit de 5 500 places dans le
premier degré et de 6 800 dans le second.
Pour ce gouvernement, l’emploi public
constitue une variable d’ajustements et
un moyen de réduire le déficit public.
Les réductions d’effectifs sont toujours
envisagées à partir d’un seul angle comp-
table et leurs conséquences au plan de la
qualité du service public sont complè-
tement ignorées.

C’est le sens des audits dits de "moderni-
sation" dont l’objectif, toujours selon le
rapport P. Marini, devrait permettre
d’aller plus loin "dans le remplacement
des absences de courte durée" et d’aboutir
"à une meilleure gestion de la masse sala-
riale, ce qui devrait logiquement conduire
à de nouveaux arbitrages entre recrutement
et temps de travail supplémentaire, évidem-
ment rémunéré" (sic).
Pour y parvenir, dit-il, il faudra des "ré-
formes plus ambitieuses" et "plus risquées en
termes de conflit social", évoquant, entre
autres, "l'enseignement de deux matières par
les professeurs de collège et de lycée" et "l'af-
fectation sur une zone géographique et pas
sur un seul collège ou lycée" … Tout un
programme !

Le ministère a publié un contrat type de re-
crutement à durée indéterminée.
Vous trouverez ce document avec les mo-
dalités de recrutement des agents non titu-
laires ainsi que les modalités de transfor-
mation des CDD et  CDI, dans le 8 pages non
titulaires publié en septembre par notre syn-
dicat et disponible sur notre site :
www.unsen.cgt.fr ou auprès des respon-
sables CGT Educ'action.

Se syndiquer, pour un collègue précaire,

c'est une nécessité, c'est s'assurer que l'on

bénéficiera d'un maximum d'informations

et de soutien. N'hésitez pas à le faire.

.../... Suite de la p. 8

Denis Baudequin

Dans le cadre de la préparation du budget 2007, -où les dépenses de l'Etat seront plafonnées à + 0,8 %,
ce qui, compte tenu d'un taux d'inflation estimé à 1,8 %, se traduira par une diminution en euros
constants-, le Premier Ministre a annoncé la suppression de 15 000 postes dans la Fonction publique.
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Selon le ministre, environ 380 000
absences de moins de 15 jours dans
les collèges et les lycées (rappelons

que beaucoup sont dues à l’Institution :
formation, convocations pour exa-
mens…) ont été remplacées en 2005-
2006, soit à peine le double de ce qui
était assuré habituellement.

Se refusant, en dehors de ce seul bilan
chiffré extrait du rapport de l’inspection
générale et qui ne sera pas rendu public,
à tirer les enseignements de l’échec d’un
dispositif intervenant dans un contexte
d’importantes réductions d’emplois de-
puis 2002, le ministre préfère se réfugier
dans l’autosatisfaction. "Ce n'est pas si mal,
on fera mieux l'an prochain" sont quelques-
uns des commentaires "autorisés" que
l’on a pu entendre lors de la publication
de ces chiffres.

Oubliés les termes du même rapport qui
constate une absence de protocole dans
nombre d’établissements ou d’autres qui,
malgré l’existence d’un protocole, n’ont
ni recensé les absences, ni procédé à leur
remplacement, ou la remarque faite sur
la difficulté à afficher la progression du
taux de remplacement puisqu’il n’y avait
pas de données sur le remplacement pour
les années précédentes.

Remplacements : beaucoup de
communication... pour peu de résultats

Denis Baudequin

Enfin, la minceur de l’enveloppe budgé-
taire consacrée au financement de ces me-
sures est particulièrement révélatrice de
l’état d’esprit du ministère vis-à-vis de
l’efficacité supposée de ce dispositif.

Tout cela confirme nos appréciations : il
s’agissait avant tout d’un affichage des-
tiné à l’opinion publique.
Il aurait pu être "ignoré" si, derrière la
menace directe pour la charge de travail
de chacun, ne se cachait pas un instru-
ment destiné à introduire la flexibilité
dans les emplois du temps et un début
d’annualisation des tâches. Ce sont aus-
si ces enjeux que nous avons combattus.
Action à poursuivre pour obtenir du mi-
nistre l’abandon de ce dispositif et
l’ouverture d’une véritable négociation
sur la question du remplacement des ab-
sences, et pas seulement celles de courte
durée qui doivent être remplacées.

Pour la CGT, en effet, le principe de
continuité du service public doit ga-
rantir aux élèves l’ensemble des ensei-
gnements auxquels ils ont droit.

Mais cette mission spécifique du rempla-
cement ne peut être ajoutée aux obliga-
tions de service des enseignants. Une
véritable fonction de titulaire remplaçant

doit être créée, une formation spécifique
dispensée et un nombre suffisant de per-
sonnels recrutés pour répondre à tous les
besoins.Il faut aussi réduire la taille des
zones de remplacement et revaloriser l’in-
demnisation.

G. de Robien est-il prêt à discuter de ces
propositions ou préfèrera-t-il, comme à
son habitude, gesticuler beaucoup autour
du problème plutôt que de tenter de le
résoudre ? La balle est dans son camp.

     Intégration de certifiés dans le corps
des PLP
Question : je suis certifié TZR et j'enseigne
dans un LP ou LPO à des classes de BEP ou
de BAC PRO ; dans ces conditions, puis-je
espérer une stabilisation sur le poste que
j'occupe actuellement ?
Réponse : La réponse à cette question est
variable.
La déconcentration du mouvement, amorcée
en 1998, fait qu'il n'y a plus vraiment de ca-
dre national pour la phase intra-académique
(sur un poste précis). Dès lors, les notes de
service de mutation intra-académique sont
de la compétence des recteurs.
Dans certaines académies, cette possibilité
est laissée aux collègues certifiés qui le sou-
haitent et, dans d'autres académies, cela
n'est pas possible.
Cependant, vous avez la possibilité d'obte-
nir cette stabilisation, quelle que soit votre
académie, en demandant, par voie hiérar-
chique, au ministère de l'Education nationa-
le, un détachement dans le corps des PLP
pour une durée de 2 ans. A l'issue de ces 2
ans, vous pourrez obtenir votre intégration
dans le corps des PLP, après une inspection
pédagogique favorable, conformément à l'ar-
ticle 33 du décret n° 92-1189 du 06.11.1992
modifié, relatif au statut particulier des pro-
fesseurs de lycée professionnel.

     Lutte contre la violence en milieu
scolaire
Le ministère réactualise la circulaire n° 98-
194 (02.10.98). Elle sera accompagnée de
plusieurs outils :
. un mémento à l'intention des établissements,
. un dispositif questions-réponses sur le site
EDUSCOL.

En bref
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     Quelles sont, d’après votre expérien-
ce, les principales difficultés rencontrées
par les stagiaires ?
Il y a, bien sûr, des difficultés matériel-
les : dans le second degré, apprendre son
affectation dans un établissement scolai-
re la veille de la rentrée, ce n’est pas très
confortable, ni sur le plan de l’organisa-
tion matérielle, ni sur le plan de la prépa-
ration psychologique et pédagogique.
Or, cela n’est nullement une fatalité : c’est
lié, tout simplement, au fait que les sta-
giaires sont utilisés comme "une varia-
ble d’ajustement" et gérés ainsi par les
rectorats. Au moment où, par ailleurs,
on ne cesse de proclamer la nécessité de
formation initiale, c’est un véritable scan-
dale.

Mais le problème de fond, c’est la con-
ception même de la formation : on sait
que les stagiaires se plaignent en perma-
nence de l’infantilisation dont ils sont
victimes… Même s’il faut relativiser cet-
te appréciation -elle est vrai pour la plu-
part des formations dans l’Éducation na-
tionale, y compris celle des corps d’ins-
pection et des chefs d’établissements-,
elle recouvre une réalité indiscutable.

La formation des enseignants est conçue
sur le modèle cylindrique et autoritaire
qui domine (abusivement d’ailleurs)
dans les collèges : tout le monde doit fai-
re la même chose (indépendamment des
cursus et des expériences antérieures) ;
tout le monde doit être disponible au
même moment pour les mêmes apports
(indépendamment des problèmes profes-
sionnels rencontrés) ; tout le monde doit
être évalué sur un travail individuel qui
n’est guère mutualisé dans la profession ;

tout le monde doit adopter un même com-
portement "scolaire" à l’égard de forma-
teurs qui sont vécus comme des supé-
rieurs hiérarchiques et non comme des
"collègues experts" etc.
Bref, nous ne sommes pas dans un systè-
me de formation d’adultes, même si des
personnes, individuellement, peuvent
tenter de prendre le contre-pied de cette
logique régressive…

     Quelles seraient les évolutions sou-
haitables de la formation des maîtres ?
D’abord, il faudrait avoir deux années
complètes de formation (au lieu d’avoir,
comme aujourd’hui, une année de bacho-
tage pour préparer le concours et une an-
née où l’on tente de faire passer, dans un
minimum de temps, un maximum de con-
tenus) ; il faudrait, dans cette perspecti-
ve, que l’IUFM délivre, au bout des deux
ans, un master professionnel qui marque
la reconnaissance institutionnelle et uni-
versitaire du métier.

Ensuite,  dans ce cadre, il faut organiser
une formation qui permette une prise en
charge progressive des élèves, allant du
stage d’observation au stage de pratique
accompagnée et au stage en responsabili-
té dans des contextes différents.

Il faut aussi proposer aux stagiaires des
formations différenciées, personnalisées
et contractualisées en fonction de leurs
besoins respectifs.

Enfin, je crois qu’il faudrait centrer la
formation sur des projets : mettre les sta-
giaires au travail ensemble (au sein des
disciplines et entre elles) pour préparer,
avec leurs formateurs et maîtres de stage,
des activités en direction des élèves ; les
apports nécessaires interviendraient alors
comme des outils au service de ces pro-
jets ; on apprendrait à travailler en équi-
pe, on sortirait de la confusion entre com-
plémentarité des compétences et rapports
hiérarchiques, etc. Cela modifierait com-
plètement, bien sûr, l’évaluation et la va-
lidation qui devraient se faire en associant
les intéressés à la démarche.

      Quel bilan global de la formation
peut-on tirer depuis la mise en place des
IUFM ?
Malheureusement, nous avons prouvé le
caractère absurde et terriblement con-
traignant du concours en milieu de for-
mation. À côté de cela,  de vrais efforts
ont été faits ; ici où là, des synergies ont
été mises en place entre le premier et le
second degré, l’enseignement général et
l’enseignement professionnel ; des expé-
riences originales et positives de mise en
stage ont permis d’expérimenter des for-
mules intéressantes ; des collaborations
se sont nouées avec les universités. Bref,
du chemin a été fait, mais, à mes yeux,
l’essentiel reste à faire. Loin de revenir
en arrière, il nous faut donc aujourd’hui
nous battre pour aller de l’avant.

     Et votre propre bilan à la direction
de l’IUFM de Lyon ?
Nous avons avancé, je crois. Mais en
nous heurtant toujours à la logique ges-
tionnaire et dans des rapports compli-
qués avec les autorités académiques. On
a toutes les peines du monde à faire pré-
valoir la logique de formation… Et puis,
le contexte idéologique et ministériel ne
nous a guère été favorable : dès lors qu’on
ne fait plus de la démocratisation de l’éco-
le une priorité, la formation des ensei-
gnants devient secondaire. Il suffit de
garantir une bonne formation discipli-
naire et de lancer les jeunes sur le ter-
rain. C’est le triomphe du darwinisme
éducatif : "Enseignez ! Enseignez ! Les
élèves les plus adaptés survivront tou-
jours !".

     Quel est, selon vous, l’objectif du
transfert des IUFM aux universités ?
Est-ce une évolution positive pour les
stagiaires ?
Dans l’état actuel des choses, c’est un
compromis politicien : il fallait "punir"
les IUFM sans les supprimer… La mise
en œuvre de cette mesure reste, elle, très
floue : tout va se jouer dans les modali-
tés. La vigilance s’impose plus que ja-
mais.

A l'occasion de la parution de son dernier livre
"Ecole : demandez le programme", nous avons voulu
interroger Philippe Meirieu sur la formation des maîtres.

Philippe Meirieu
Professeur en Sciences de l'Education
à l'université Lumière de Lyon

Propos recueillis par Marie Buisson et Philippe Péchoux
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Application de la loi d’orienta-
tion, le "décret relatif au socle
 commun  de connaissances et de

compétences" a été présenté au CSE en
juin.
Pour G. de Robien, et en toute modes-
tie, ce socle est "une étape historique, un
acte refondateur comme il y en a eu peu
depuis 1882". Il le décrit comme innova-
teur et européen, ambitieux et républi-
cain, inscrit dans la tradition intellectuel-
le française…, et veut dissiper des "ma-
lentendus" : minimum éducatif ; catalo-
gue de normes rigides formatant les es-
prits ? Non, tremplin vers l’initiative,
l’autonomie, la culture…

Pourtant, le texte a été rejeté :
18 contre (CGT, FSU, SUD, FO…)
16 abstentions (UNSA, FCPE, CFDT…)
7 refus de vote (SGEN, UNEF…)
13 pour (MEDEF, CGC, PEEP…)

L’idée d’un "bagage culturel commun" est
ancienne… mais jamais réalisée car mar-
quée par 2 conceptions opposées :
• un "socle" réduit à des "savoirs utiles",
indispensables à une insertion profession-
nelle,
• une "culture" ambitieuse, intégrant tous
les champs du savoir, visant le dévelop-
pement intellectuel et critique de chacun
et la satisfaction des besoins économiques
et sociaux de la collectivité.
Pour la première fois, effectivement, un
gouvernement impose le "choix du socle".

Les dangers ?
     Une conception rétrograde des

savoirs et de la pédagogie
Le texte liste des connaissances acadé-
miques, d’où la dimension transversale
est absente, très éloignées des besoins et
préoccupations de nombreux jeunes.
Certaines disciplines (arts plastiques,
activités sportives) relèvent d’un afficha-
ge de principe, la plupart des autres d’une
conception utilitariste.
Exemple la langue française, conçue plu-
tôt d’abord comme outil de communica-
tion qu’instrument de structuration de la
pensée.
Maîtriser le français est un objectif fon-
damental. Mais focaliser sur la forme
-"vocabulaire, grammaire, orthographe"-,
qui plus est en recourant à la dictée et la
leçon "distincte du texte", est lourd de sens.

Sont relégués au second plan, les textes
d’abord (plus accessoires qu’objet d’étu-
de), la production d’écrits personnels (ils
mobilisent pourtant l’imaginaire, la pen-
sée…), l’étude du langage, de la norme
langagière…, tout ce qui fait sens et est si
important, notamment pour les jeunes en
difficulté.
De même, les sciences humaines, rédui-
tes à la succession d’événements histori-
ques, centrées sur l’espace géographique
européen, au détriment de la compréhen-
sion des problématiques et enjeux du
monde.
Ainsi sont davantage sollicités la mémoire
et les automatismes que l'interrogation sur
la complexité des choses…, ceci creusant,
entre élèves, les inégalités existantes.

 "Le socle pour les uns, la statue
pour les autres "…
Dans la logique de renoncement à l’éga-
lité de la scolarité obligatoire pour tous,
le socle va permettre une adaptation en-
core plus étroite aux "différences…, atti-
tudes… " (la notion de "talents" n’est pas
loin !) de chacun.
Pour les uns, il se bornera à quelques
savoirs opératoires "lire, écrire, compter",
accompagnés de quelques repères "huma-
nistes", quelques mots d’anglais et taper
sur un clavier. Il sera un "plafond", diffi-
cilement atteignable pour les élèves en
grande difficulté, impossible pour ceux
orientés vers l’apprentissage junior. Dans
les ZEP relookées, il devient le seul ob-
jectif.
Pourtant le problème de nombreux jeu-
nes est moins la difficulté de compren-
dre que l’intérêt d’apprendre…, et ris-
que fort de s’aggraver avec les contenus
et la remédiation (par la "pédagogie" de
la répétition !) préconisés.
Pour les autres, le socle sera un "plan-
cher", le "tremplin" vers d’autres conte-
nus se référant aux programmes. Mais
ceux-ci pourraient subir bientôt un net-
toyage de printemps !
Devinez qui sont "les uns", qui sont "les
autres" ?

     Une opération de sélection so-
ciale renforcée
Avec une évaluation omniprésente de
compétences multiples, le tri des élèves,
au collège, sera légitimé :

• l’éviction scolaire, plus ou moins tôt,
vers la formation professionnelle, pour
les jeunes des milieux populaires surtout,
futurs "exécutants" un minimum instruits
mais citoyens de seconde zone,
• l’abstraction et la poursuite d’études,
pour les autres, futurs "concepteurs", cul-
tivés et vrais citoyens.
De nombreuses autres questions se po-
sent : conditions de mise en œuvre du
socle et de la remédiation, articulation
avec les programmes, accompagnement
des élèves, évaluation des compéten-
ces… Cela changera la nature de l’ensei-
gnement, l’enseignant s’effaçant derriè-
re un technicien transmetteur de connais-
sances et évaluateur de résultats ! La for-
mation des maîtres sera d’ailleurs rema-
niée.
Voilà bien une nouvelle conception de l'Eco-
le, faisant échos à une conception libérale
de la société où démocratisation, culture
pour tous et justice sociale sont anéanties.

Morceaux choisis…
"Il faut, pour fonder une école, tenir en-
semble la volonté d'instruire et le projet
d'éduquer ", Jules Ferry 1882.

"La culture générale représente ce qui
unit les hommes tandis que la profession
représente trop souvent ce qui les sépare.
Une culture générale solide doit donc ser-
vir de base à la spécialisation profession-
nelle", Plan Langevin-Wallon 1946.

"L'appropriation des savoirs par les élè-
ves… requiert un accompagnement per-
sonnalisé par des équipes pédagogiques
mobilisées dans le cadre de projets d'éco-
les et d'établissement". Loi d’orienta-
tion 1989.

"Pour les élèves en échec, il vaut mieux
faire un détour par la culture plutôt que
de s'entêter à leur faire acquérir des mé-
canismes. Car pour celui qui les produit
comme pour ceux qui doivent les assimi-
ler, seule la culture donne sens aux sa-
voirs", Philippe Meirieu, 2006.

Parce que chaque jeune est éducable,
nous avons la prétention, comme beau-
coup hier et aujourd’hui, de revendiquer
"la statue pour tous" !

Nicole Hennache

Le socle ou la statue…
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Outre les questions de fond qu’il
pose, le socle va imposer de nou-

velles façons de parler, penser, éva-
luer…

Quelques exemples…
Disciplines : "Chaque compétence re-
quiert la contribution de plusieurs disci-
plines et, réciproquement, une discipline
contribue à l'acquisition de plusieurs com-
pétences."
Ouverture sur la bivalence ou sur le
travail en équipe ?

Terminologie européenne : "chaque
compétence se définit comme une combi-
naison de connaissances fondamentales
pour notre temps et de capacités à les met-
tre en œuvre dans des situations concrètes,
mais aussi d'attitudes." "Connaissan-
ces", pas de problème. "Capacités",
moins évident. "Attitudes"… En quoi
consistent-elles ?

Langues vivantes étrangères : leur ap-
prentissage "favorise le désir de commu-
niquer avec les étrangers dans leur langue,
d'écouter les médias audiovisuels, de lire
un journal étranger, de voir des films en
version originale ; l’ouverture d’esprit et la
compréhension d'autres façons de penser
et d’agir."

Mathématiques : "permet aux élèves
d'appréhender l'existence de lois logiques
et développe les attitudes de rigueur, de
précision, de respect de la vérité ration-
nellement établie ; le goût du raisonne-
ment fondé sur des arguments dont la va-
lidité est à prouver."
Un peu moralisateur et subjectif…

Culture humaniste : "Elle donne aussi en-
vie d'avoir une vie culturelle".

Compétences sociales et civiques : "Au
terme de son parcours civique scolaire l'élè-
ve doit avoir conscience de la valeur de la
loi et de la valeur de l'engagement".

Esprit d’initiative : "L'envie de prendre
des initiatives […] constitue une attitude
essentielle".
Encore plus proche de la tautologie !

Evelyne Strauss

Cette année, 81,9% des candidats ont été reçus au bac (voies générale,
technologique et professionnelle confondues). C’est 2 points de plus qu’en
2005, 0,6 de plus qu’en 1968… soit le meilleur résultat depuis la "démo-

cratisation" de l’examen.
Ainsi, le pourcentage d’une classe d’âge obtenant le bac atteint 63,8% (62,1% en
2005). D’où une polémique sur la baisse du niveau, la facilité de certaines épreu-
ves, les consignes d’indulgence après le mouvement anti-CPE…, critiques dé-
menties par le ministère et les syndicats lycéens et enseignants.

 Depuis 1998, le taux de réussite se situe globalement autour de 80%. Il est
donc nécessaire d’aller voir de plus près celui du cru 2006 :

Bac général  (54% des bacheliers) : 86,5% de réussite (+ 2,5 qu’en 2005)
Séries L : 83,2% (+1,6), S : 89,1% (+ 4,4), ES : 84,3% (+ 0,3)
Bac technologique (27% des bacheliers) : 77,2% (+ 1,1)
Tertiaires : 77,4% (STT et SMS : +2,1), Industrielles : 76,7% (STL : - 1,1, STI : - 0,5)
Bac professionnel (19% des bacheliers) : 76,8% (+1,7)
Services + 2,3, Production +1,1.

 Si les scores du bac 2006 sont effectivement en progression, ce qui est une
très bonne chose, il faut en relativiser l’ampleur.

• L’amélioration est générale mais différente selon les voies et les séries :
- la plus importante concerne le bac général mais elle n’est spectaculaire que
dans la série S, liée sans doute aux évolutions de l’évaluation…(Ce n'est hélas
pas celle qui concentre le plus grand nombre d'élèves issus des milieux populai-
res !),
- elle est moyenne dans la plupart des autres et certains résultats sont en baisse.
• Elle touche pratiquement toutes les académies :
- mais 8 d’entre elles régressent dans la voie technologique(Corse : - 5,2, Besan-
çon : - 3,7…),
- celles traditionnellement en tête le restent (Rennes, Grenoble, Nantes, Stras-
bourg) avec un taux de réussite dépassant 90% au bac général, 83% au bac
technologique,
- celles traditionnellement en queue le restent aussi : Guyane, Guadeloupe,
Martinique avec un taux de réussite au bac général entre 72 et 78%, entre 63 et
70% au bac technologique, et Créteil toujours dernière en France métropolitaine
avec 80,7% au bac général (mais + 3,2) et 67,6% au bac technologique (+1,1),
soit des écarts respectifs de 10 et 17 points avec les académies de tête !
Les écarts de réussite entre voies, séries, académies, et lycées d’une même
académie, restent donc globalement les mêmes.

 Quant aux "perturbations et interruptions de cours", elles n’ont pas eu l’ef-
fet prédit. La mobilisation des lycéens n’a pas été pénalisante.

La victoire assurée, élèves et enseignants se sont investis dans le rattrapage. Et
les entreprises privées de soutien scolaire ont tiré bénéfice du phénomène de
bachotage qui a suivi.
Une chercheuse invoque un autre phénomène : "quand on se rend compte
qu'on a les capacités d'agir, on est moins passif devant les défis suivants", soit
"l'effet dopant" du CPE selon un leader lycéen…

D’autres mobilisations pour l’Ecole sont en vue… Elles pourraient nous rappro-
cher encore de l’objectif, inscrit dans la loi d’orientation, de "80% d’une classe
d'âge au bac" !

Nicole Hennache

Bac 2006 :
"l’effet dopant" du CPE ?

Socle commun : un
nouveau vocabulaire
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AuditsAuditsAuditsAuditsAudits

L'audit intitulé "carte de l'enseignement professionnel et of fres d'options" dans
 les établissements professionnels concerne le privé et le public, centres de for-

mation d’apprentis (CFA) compris.

Comme pour les autres audits, une description sommaire du contexte fait office de
postulats de départ :

• Un horaire hebdomadaire estimé trop lourd pour les élèves,

• Une spécialisation très fine (lire trop fine) des spécialités qui rend "difficiles les
modifications d'orientation" des élèves en cours de cursus mais aussi "l'ajustement entre le
potentiel enseignant et les besoins avérés de formation",

• Trop d’heures d’enseignement dispensées devant des groupes de moins de 10
élèves.

Véritable tarte à la crème de l’adéquation emploi/formation l’audit doit, en première
analyse, examiner si "l'offre d’enseignement est adapté à l'existence de débouchés professionnels
pour les élèves".
L’étude ignorera-t-elle que l’élaboration des diplômes et leur opportunité sont en
permanence au centre des préoccupations des Commissions Consultatives Paritai-
res (CPC) ?
Révèlera-t-elle la liste noire des suppressions de sections sous prétexte de faibles
effectifs, ou contribuera-t-elle à entretenir la confusion entre difficulté de recrute-
ment et "débouchés pour les élèves"?

Les objectifs de l’audit ne rassurent pas, tant la recherche d’économie de moyens est
patente.
"Mise en réseau des établissements", "regroupement de filières", autant de possibilités
qui pourraient favoriser des synergies mais qui, dans ce contexte de restrictions,
risquent de consacrer des pertes de potentiels de formation.

Comme il se doit, les modalités du développement de l’apprentissage seront recher-
chées en valorisant "l'articulation entre l'enseignement scolaire et l'apprentissage". Notons
que certaines académies expérimentent déjà des configurations hybrides : 1ère année
sous statut scolaire, année terminale sous contrat d’apprentissage.

L’audit cherchera enfin, à l’instar du lycée général et technologique, une "organisa-
tion différente de la semaine", traduire : l’annualisation des périodes d’enseigne-
ment et donc des services des personnels.

Le ministère aurait la volonté de faire entrer par la fenêtre ce que les personnels des
Lycées Professionnels ont fait sortir par la porte en 2000, qu’il ne s’y prendrait pas
autrement.

Alain Gautheron

Les objectifs de ces audits sont
clairement affichés : dimi-
nuer les déficits publics, main-

tenir une évolution des dépenses infé-
rieure d'un point à l'inflation et di-
minuer la part de la dette publique
dans le PIB.
Dans le langage ministériel, cela don-
ne : offrir un meilleur service public
au meilleur coût !

Plusieurs audits concernent l'Education
nationale :
• Le pilotage du système éducatif dans les
académies à l'épreuve de la LOLF ;
• La gestion des bourses de l'enseignement
supérieur ;
• La carte de l'enseignement profession-
nel et offres d'options dans les établisse-
ments professionnels ;
• La grille horaire des enseignements au
collège ;
• La grille horaire des enseignements au
lycée ;
• Les décharges statutaires des enseignants
du second degré.

Certains rapports sont connus, d'autres
non. Le ministère nous sollicite pour avis
avant de publier ses rapports mais, de-
vant l'utilisation et les objectifs de ces
audits, nous avons décidé de ne plus nous
rendre à ces réunions, considérant qu'il
n'y a rien à attendre de ces audits.
Le ministère annonce la suppression de
8 500 emplois dans l'Education nationa-
le pour l'année 2007 au nom de la "moder-
nisation" et de la "rentabilité budgétaire",
termes repris pour définir les objectifs de
la centaine d'audits réalisée.
L'attaque est d'importance. Gageons que
le début de réponse des personnels à la
rentrée sera du même ordre.

Christophe Godard

Audits dits "de modernisation" :

Le programme d'audits dits "de modernisation de l'Etat" a été mis en place par la circulaire du Premier
ministre du 29 septembre 2005 qui indiquait la nature et les objectifs des audits de modernisation.
Ont été lancés, en octobre 2005 les premiers audits de modernisation pour l'ensemble des ministères, en
janvier 2006 une deuxième vague transversale d'audits sur l'optimisation des achats de l'Etat. La quatrième
vague d'audits a démarré le 20 juin 2006.
D'ici la rentrée, plus d'une centaine d'audits auront été entrepris portant sur 100 milliards d'euros de
dépenses de l'Etat et concernant près de 500 000 agents. Tous ces audits sont réalisés en collaboration avec
des agents du ministère concerné (des inspecteurs pour l'Education nationale) et des inspecteurs des finances.

Enseignement professionnel
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L’objectif, nous le connaissions dès le
départ : trouver des niches d’écono-

mies. C’est fait. Les rapporteurs proposent
une réduction des décharges : 11 880 ETP
sur 28 192 (hors décharges syndicales).

Ces économies porteraient sur :
• Les heures de pondération en STS. Les
rapporteurs justifient leur proposition en
affirmant que les enseignants de STS tra-
vaillent déjà moins de 36 semaines du fait
des examens organisés en mai et des sta-
ges des étudiants dont la durée tourne
autour de 8 semaines. Le suivi des stages
par les enseignants n’est pas pris en comp-
te, ni leur participation aux examens.
• Les heures de 1ère chaire. Sous prétexte
que cette heure n’existe pas dans les LP
("ce qui justifie son caractère historique-
ment daté") et que le baccalauréat en 2 par-
ties n’existe plus depuis 1962, ces heures
n’auraient plus de justifications en 1ère et en
terminale. Pourtant les épreuves du bac se
déroulent toujours sur 2 ans avec, depuis
peu, une augmentation du nombre d’épreu-
ves se déroulant en fin de 1ère. Selon les IG,
les difficultés ne se concentrent plus dans
la phase ultime de la scolarité secondaire,
mais se rencontrent tout au long de celle-
ci. Pourquoi, alors, ne pas étendre les heu-
res de 1ère chaire en classe de seconde et en
LP plutôt que les supprimer ?
• Les heures dites "de cabinet" ou "de labo"
destinées au classement de documents et
à l’entretien de matériels ou d’équipe-
ments. Les auteurs du rapport estiment
qu'elles ne sont plus utiles car les corps des
personnels de laboratoire ont été créés (avec
un recrutement largement insuffisant !) et
la fonction de documentaliste s’est déve-
loppée (les collègues apprécieront).
• Les heures d’animation de l’UNSS  lors-
que le nombre d’élèves inscrit est insuffi-
sant. Le seuil proposé est de 30 licenciés
pour un animateur alors, qu'en moyenne,
il y en a actuellement 25,8. Le problème
vient plutôt du fait que ces horaires ne
sont pas contrôlés : "le forfait, inclus dans
les obligations de service, ne devrait être
accordé que si l'association sportive fait
preuve d'une activité réelle" !

Le rapport préconise de développer les dé-
charges concernant le développement des
technologies de l’information et de la com-

Les décharges statutaires
des enseignants du 2nd degré

munication éducatives (TICE), l'animation
et la coordination des équipes pédagogi-
ques, la formation des enseignants, l'aide
aux élèves, alors qu’une des raisons avan-
cées pour la suppression de certaines heu-
res de décharge est qu’elles sont devenues
sans objet et servent plutôt d’heure de coor-
dination.

Comment gérer ces décharges ? Les recteurs
disposeraient d’enveloppes globales d’heu-
res de décharge en fonction des objectifs
et des performances des projets académi-
ques. "Le nouveau schéma implique le princi-
pe de fongibilité des heures de décharge… Il est
de la responsabilité du chef d'établissement,
après consultation du conseil pédagogique ins-
tauré par la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005,
de déterminer le volume d'heures de décharge
attribué à chaque priorité". Cette phrase
ouvre grand la porte au clientélisme !

Mais il y a plus grave. Il s’agirait de subs-
tituer dans les articles relatifs aux missions
dans les statuts particuliers des corps ensei-
gnants, au mot "principalement", le mot
"notamment", soit : "les professeurs parti-
cipent aux actions d'éducation, notamment
en assurant un service d'enseignement."

Ce changement d’adverbe n’est pas ano-
din, il remet en cause fondamentalement les
missions des enseignants.

Le travail des enseignants est complètement
ignoré et la suspicion est de mise pour tou-
tes les activités effectuées hors de la classe.

La réponse à apporter à toutes les évolu-
tions du travail des enseignants est plu-
tôt à chercher vers une réelle RTT pour
laquelle les enseignants ont été oubliés.

Si les auteurs affirment que "l'attribution
des heures de décharge n'a pas pour consé-
quence, dans la majorité des cas, de diminuer
le service d'enseignement face à la classe, mais
d'entraîner une heure supplémentaire et
d'augmenter la rémunération de l'ensei-
gnant",  il faut se poser la question du
niveau de rémunération des enseignants
dont le pouvoir d'achat connaît une éro-
sion régulière depuis plus de 20 ans !

Christophe Godard

L’audit sur les
collèges :
une vraie

mauvaise idée !

A première vue, ça paraissait pour-
 tant alléchant : faire enfin le

point sur les réformes Bayrou (depuis
1994, on attendait l’évaluation de son
expérimentation !) et Fillon (à peine
mise en place en 2002 et déjà auditée !),
dans l’optique d’améliorer les perfor-
mances du collège afin de faire réus-
sir davantage d’élèves.

C’est vrai qu’on aurait pu aussi, pen-
dant qu’on y était, se demander ce
qu’il était advenu de la consultation
menée en 1999 par François Dubet,
du collège "sauce Royal"  qu’elle avait
inspiré (Un collège pour tous et pour cha-
cun), des mesures Lang annoncées en
2002 (Propositions pour un collège répu-
blicain).

On allait savoir ce qui subsistait du
soutien, de la remédiation, de la con-
solidation, des études (dirigées et en-
cadrées), des ATP, de l’heure de vie
de classe, des travaux croisés, des
IDD, des 3ème "option technologie",
des 4ème aide et soutien, des 3ème d’in-
sertion, des dispositifs en alternance,
de l’option découverte professionnel-
le, de l’apprentissage junior... J’en
oublie sans doute.
Cet inventaire à la Prévert montre
bien le sort chaotique réservé au col-
lège, à ses élèves et à ses personnels.
Alors, mettre un peu d’ordre dans
tout ça, pourquoi pas ?

Malheureusement, la lecture plus at-
tentive de cet audit (dans le cadre de
la modernisation de l’Etat, piloté par
l’Inspection générale des Finances)
fait vite revenir sur terre. En fait, l’ob-
jectif était juste de faire des écono-
mies !

Dommage pour les personnels qui,
après s’être évertués pendant 10 ans
à appliquer ce déluge de réformes suc-
cessives censées améliorer la réussite
de leurs élèves, se retrouvent mis à
l’index pour gaspillage des fonds pu-
blics !

Evelyne Strauss

une attaque d'importance
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L’évaluation CE1
Circulaire n°2006-095 du 9.06.2006

Expérimentée en 2004-2005, étendue en
2005-2006, cette évaluation devient obli-

gatoire à la rentrée 2006. Elle "a été conçue
pour esquisser un premier constat de l’ac-
quisition des compétences dans les domai-
nes de la lecture, de l’écriture et des pre-
miers apprentissages en mathématiques,
et pour repérer et analyser les difficultés
que rencontrent certains élèves". Organi-
sée en octobre, elle comporte deux épreu-
ves. La première est commune à tous les
élèves. La seconde est réservée aux éco-
liers en difficulté et vise à préciser la nature
des graves difficultés.

Doter les enseignants d’outils d’évaluation
est essentiel pour la mise en place des ap-
prentissages. Mais pour qu'il puissent réel-
lement s’en emparer, il faut que ces outils
prennent en compte la réalité de la classe.
Ainsi, les évaluations en grande section de
maternelle ont révélé leur incompatibilité avec
la gestion d’un grand groupe. Qu’en sera-t-
il pour les évaluations de CE1 ?

La superposition des évaluations de
GS au CE2, la mise en place du PPRE
sans moyens supplémentaires ou le
traitement hors de l’école des difficul-
tés scolaires, dans le cadre des équi-
pes de réussite éducative, ne sont pas
de nature à diminuer les difficultés
scolaires.

Accueil des enfants de 2 à 3 ans en chute libre

Une étude de la Drees (ministère de la santé) relève que, depuis 2002, le pour-
centage d’enfants scolarisés à l’âge de deux ans est passé en France de 37% à

25%. Elle met en cause explicitement la politique de l’Education nationale depuis
2002. Alors que le nombre d’enfants de 2 à 5 ans a augmenté (+120 000 en 2004
par rapport à 2001), le nombre de places en maternelle est resté quasi constant.
Ceci peut s’expliquer par la création insuffisante de postes. L’école élémentaire,
où la scolarisation est obligatoire, est privilégiée. Ainsi, compte tenu de l’augmen-
tation des effectifs en primaire, des postes sont redéployés de l’école maternelle  en
élémentaire. D’autre part, les locaux font défaut dans de nombreuses localités. La
régression se poursuit et force est de constater que, si l’Éducation nationale y est
pour quelque chose, elle n’est pas la seule.

L’un des objectifs de la scolarisation précoce est "d'accueillir les enfants vivant dans
un environnement social défavorisé et particulièrement en Zone d'Education Prioritaire".
Pourtant, l’étude note de fortes disparités entre les départements. Ainsi, en région
parisienne où les ZEP sont nombreuses, les enfants commencent l’école plutôt
vers 3 ans alors que dans la Creuse, l’Ardèche ou la Meuse, la scolarisation débute
un an plus tôt. De même,  4 % des 2 ans sont scolarisés dans le Haut-Rhin contre 66 %
dans le Morbihan ! Près d'un quart des écoles Zep ou Rep n’a accueilli aucun enfant de
2 à 3 ans en 2005.
Enfin, les enfants de nationalité étrangère sont moins souvent scolarisés à 2 ans.
L’objectif  de prévention de la difficulté scolaire n’est donc pas atteint !

La CGT considère qu’une norme d’accueil spécifique pour les enfants de 2 à 3 ans
devrait être définie. L’égalité des droits doit être garantie à tout âge !

Pour lire l’étude : www.sante.gouv.fr/htm/publication/

Le ministère de l’Education natio-
nale, enlisé depuis presque une dé-
cennie dans une grève administra-

tive, gêné par plus de 4 200 postes non
pourvus à la rentrée 2005, reconnaît la
nécessité d’attribuer un quart de déchar-
ge à tous les directeurs des écoles à 4 clas-
ses (2 jours de décharge à la rentrée pour
les directeurs non déchargés), comme il
reconnaît le principe d’une assistance au
directeur pour l’aider dans l’accomplis-
sement de ses tâches.

Une journée de décharge hebdomadaire,
une aide administrative, marquent la re-
connaissance du bien-fondé des deman-
des que nous exprimons depuis long-
temps, mais reposent sur de mauvaises
solutions :
• décharges assurées par des stagiaires PE
en 2e année qui ont besoin d’être enca-
drés et dont le temps de formation initia-
le va être diminué, les stages en respon-
sabilité passant de 9 à 13,5 semaines,
• limitation de fait pour les personnels
titulaires, du droit à la formation conti-
nue pendant le temps de travail,

La direction d'école

• l’assistance administrative accordée à
toutes les écoles par le recrutement de
50 000 contrats aidés (EVS) appelés "as-
sistants de direction", embauchés pour
10 mois à raison de 26 heures par semai-
ne, sans formation et rémunérés sur la
base du SMIC.

Reconnaître la nécessité de la présence
de nouveaux personnels pour accomplir
les tâches matérielles et d’accueil est une
avancée minime et, quand elle se concré-
tise par une revalorisation de 50 centi-
mes par jour et le recours à des person-
nels précaires et non formés, inacceptable.

Ce sont les collèges (EPLE) qui vont pro-
céder au recrutement selon des modali-
tés identiques au recrutement des assis-
tants d'éducation, avec deux partenaires
privilégiés : l'ANPE et les directeurs
d'école. Ces derniers sont parfois invi-
tés par les inspections d'académie à
"choisir" parmi les candidats mis à dis-
position par les ANPE qui vont même
jusqu'à proposer directement des candi-
dats aux écoles.

Nous avons appelé à mettre en débat dans
chaque école, auprès des personnels, des
parents, des élus, notre proposition de
refuser de procéder au recrutement de ces
contrats. Des appels intersyndicaux al-
lant dans ce sens ont été réalisés dans de
nombreux départements.

Pour la CGT, les demandes sur le
dossier de la direction d'école sont  :

. la redéfinition précise du rôle du
directeur, de sa fonction, de ses res-
ponsabilités,
. un temps de formation initiale et
continue augmenté,
. du temps de décharge en plus, ou
qui existe dès 2 classes,
. une revalorisation salariale con-
séquente,
. la création d’emplois de secrétai-
res d’école,
. la présence d’infirmiers, assistants
sociaux, responsables BCD, infor-
matiques, agents techniques pour
l’entretien et la sécurité des écoles.
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Malgré le refus largement majoritaire
du protocole d’accord sur la direc-

tion d’école, le ministère a décidé d’im-
poser, dans la précipitation, une organi-
sation profondément modifiée de la for-
mation initiale et continue des profes-
seurs des écoles.
Les stagiaires devront dorénavant assu-
rer la responsabilité d’une classe, un jour
par semaine pendant 30 semaines. Le
ministère présente ainsi ce stage com-
me une réponse à la demande des sta-
giaires. Il s’agit avant tout d’utiliser les
stagiaires comme moyens de rempla-
cement à bon marché pour assurer en
priorité la décharge des directeurs d’éco-
le de 4 classes.

Officiellement, l’accompagnement doit
être prévu en premier lieu par l’équipe
pédagogique. Dans la réalité, le direc-
teur, sans formation et sans disponibili-
té, aura la charge du stagiaire.

Où est le traitement équitable des sta-
giaires ? (conditions d’affectation,frais de
déplacement …)

A la CGT, nous ne sommes pas opposés
aux "stages filés". Par contre, nous re-
vendiquons, depuis de nombreuses an-
nées une prise en charge progressive
de la classe. Pour cela, le stage doit être
préparé. Accompagné par le maître for-
mateur, le stagiaire devrait être affecté en
surnuméraire, comme l’a proposé la
CGT Educ’Action de Nice à l’IA. Pour per-

Depuis février 2004, un IEN imposait,
oralement, que les directeurs d’école lui
adressent les listes nominatives des en-
fants pris en charge par le RASED. En
octobre 2004, il le fait par écrit dans une
note de service et menace les récalcitrants
de suspendre les interventions du
RASED. En novembre, une des directri-
ces visées refuse l’envoi de ces listes no-
minatives et saisit la CNIL.

En décembre, l’IEN décide d’arrêter tou-
te aide spécialisée sur le regroupement
pédagogique en question et interdit aux
membres du RASED de s’y rendre. Lors
d’une journée de formation des person-
nels RASED, cet IEN et l’IEN-AIS an-
noncent une prochaine généralisation de
la collecte de listes nominatives à l’en-
semble des circonscriptions.

Début janvier, l’IA fait savoir aux direc-
teurs qu’ils doivent obéir à leur supérieur
hiérarchique, tout en annonçant, prudem-
ment, qu’il allait lui-même solliciter la
CNIL.

Le 25 janvier 2005, la CNIL adresse sa
réponse à la directrice, par un courrier
du directeur des affaires juridiques, con-
tresigné par son président. Cette réponse
donne totalement raison à cette direc-
trice, proscrit la transmission de don-
nées nominatives à l’inspection, et con-
damne de surcroît la suspension des ac-
tivités du Réseau d’aide. La CNIL a de-
mandé à l’IA de revenir sur les interrup-
tions de prise en charge.
Les différentes interventions auprès du
ministère et du rectorat semblent avoir
porté rapidement leurs fruits : la direc-
trice a reçu un courrier de l’IEN concer-
né revenant sur l’interdiction des prises
en charge RASED dans son école.
Les associations de rééducateurs ont éta-
bli, face à ces pressions de l’administra-
tion, une "Charte de la confidentialité Dis-
positif de réussite éducative".

     L’équipement informatique des écoles
Une mesure du ministère marque une
volonté d’équiper les écoles en matériel
informatique afin de simplifier et moder-
niser le travail administratif  des écoles
et leur liaison avec les mairies et l’admi-
nistration.

Non à la transmission de listes d’enfants !

Si le fichier des élèves existe dans toutes
les communes puisqu’elles procèdent à
leur inscription, il convient de se prému-
nir contre les dangers des dérives éven-
tuelles dans l’utilisation de ces traite-
ments informatisés des élèves.

La partie du fichier en lien entre école et
mairie ne peut être qu’administrative. La
loi "Informatique et libertés" protège les
citoyens en adoptant le 24 juin 2004 une
norme simplifiée sur la gestion de l'état
civil par les communes (voir plus particu-
lièrement les normes simplifiées N°29 et N°33
concernant la gestion des élèves inscrits dans
les écoles maternelles et élémentaires sur le
site de la CNIL).

Il reste à chaque professionnel de l’éco-
le, comme l’illustre l’histoire ci-dessus,
à ne divulguer aucune autre information
(pédagogique, familiale ou sociale…) et
à résister individuellement et collecti-
vement à toute pression actuelle ou fu-
ture… Les lois existent, c’est à chacun
de les faire respecter.

Rappel des références concernant les lois portant droits
et obligations des fonctionnaires :
- L'article 26 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983, loi
dite loi Le Pors
- L'article 226-13 du Code pénal,
- La loi 2005-32 de cohésion sociale, et particulière-
ment la note de cadrage pour la mise en œuvre du
programme de réussite éducative.

     Un RASED, une directrice, un IEN
et … la CNIL !

mettre un stage qui s’insère dans un vé-
ritable projet de formation pour le sta-
giaire, cela nécessiterait, de la part du
ministre, une vision différente de la for-
mation et la volonté d’une autre politi-
que.

La CGT  condamne une telle mesure
qui se traduit par une économie de
1700 postes au détriment de la for-
mation, ne répond en rien aux exigen-
ces que nous défendons : une école
de la réussite pour tous, une forma-
tion de qualité.

Stage filé des PE2 : la formation
part en quenouille

Ana Macédo, Solange Fasoli, Philippe Péchoux

Organisation des stages

Stages en responsabilité :
3 périodes distinctes :
- Un stage filé de 30 jours à raison
d’un jour par semaine dans un cycle
de l’école primaire (en remplacement
d’un stage de 3 semaines).
- Deux stages groupés de 3 semai-
nes dans les deux autres cycles.

Stage de pratique accompagnée :
Désormais différent au sein de cha-
que académie, il peut être organisé
soit en première année (PE1) soit au
début de la deuxième année (PE2).
D’une durée d’une ou deux semaines
diminuées des deux jours représen-
tant l’intervention en responsabilité.
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Trop souvent, les personnels ignorent leurs droits en matière de défense individuelle en ce
qui concerne leur carrière.
Trop souvent aussi, les personnels, voire les militants, s'adressent uniquement aux autorités
administratives par voie orale.
L'écrit est nécessaire. Il reste un moyen de preuve irréfutable. Nous invitons les personnels
à conserver une photocopie de leur courrier et à en envoyer une copie au syndicat.

Mr, Mme, Mlle… A……… le……….
Grade, discipline
Etablissement

Second degré :
à M. le recteur
s/c du principal ou du proviseur,
ou du directeur
Premier degré :
à M. l’inspecteur d’académie

Objet : dossier administratif
Demande de consultation

Monsieur…
J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance un rendez-vous
auprès de vos services afin de pouvoir consulter mon dossier
administratif et ce conformément aux textes en vigueur (loi 78-753
du 17.07.78, loi 79-587 du 11.07.79, NS 82-009 du 07.01.82, lettre
FP n° 1430 du 05.10.81). (1)

Je vous prie d’agréer, Monsieur…, l’expression de mon respect.
Signature

PS : lettre transmise par voie hiérarchique et par voie directe.

(1) Si vous désirez vous faire accompagner, ce que nous vous conseillons,
rajoutez le paragraphe suivant : "Je souhaite être accompagné-e- d’une
personne de mon choix, d’un délégué syndical".

Défense individuelle

• Votre dossier administratif  est :
- au rectorat pour les personnels
du second degré,
- à l’inspection académique pour
les personnels du premier degré.
• Toutes les pièces importantes
sur votre carrière s’y trouvent :
nominations successives, nota-
tions, rapports d’inspection, vos
lettres personnelles adressées par
voie hiérarchique, les reclasse-
ments, la validation des services
pour la retraite,…
• Toutes les pièces, sans excep-
tion, doivent être classées par ru-
brique et numérotées.
• Vous pouvez obtenir toutes les
photocopies désirées de votre
dossier (sous réserve de paiement
de celles-ci).
• Dans le second degré (collège,
lycée, LP, EREA), le chef  d’éta-
blissement a un dossier. Ce dos-
sier dit "collégial" peut contenir
des pièces supplémentaires non
transmises au rectorat. Deman-
dez à le consulter et n’hésitez pas
à demander des photocopies.
• Si vous n’êtes pas d’accord avec
la présence d’un document ou
avec le contenu de celui-ci, vous
devez écrire à l’autorité concer-
née pour en demander le retrait.

Lettre modèle

Vous pouvez consulter votre dossier administratif
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Vos droits et la commission administrative paritaire (circulaire du 23.04.99)

Les CAP sont obligatoirement consultées pour toute décision individuelle. L’avis des commissions
ne lie pas l’autorité ayant pouvoir de décision, mais l’absence de consultation d’une commission
dont l’avis est requis entache d’irrégularité la décision intervenue.

a) Titularisation et refus de titularisation ;

b) Etablissement de la liste d’aptitude en
cas de recrutement dans un corps par pro-
motion interne ;

c) Avancement de grade ;

d) Décisions de nature disciplinaire et dé-
cisions de licenciement pour insuffisan-
ce professionnelle d’un stagiaire ;

e) Information de la CAP lorsqu’une de-
mande de décharge de service se révèle
incompatible avec la bonne marche du
service ;

f) Pour l’avancement d’échelon la con-
sultation de la CAP pour l’attribution des
réductions ou majorations de l’ancien-
neté est requise pour cet avancement ;

g) En matière de détachement ;

h) Décisions portant refus de congé pour
formation syndicale ;

i) Décisions portant refus de formation ;

- l’autorité administrative ne peut oppo-
ser trois refus successifs à une demande
de formation ou à une demande de congé
de formation professionnelle qu’après

 avis de la CAP ;

- la CAP est saisie dès la première de-
mande lorsque le refus de congé de for-
mation professionnelle est motivé par les
nécessités du fonctionnement du service
et prévoit les cas où il peut être différé
après avis de la CAP ;

j) Décisions de mise en disponibilité sur
la demande du fonctionnaire. La mise en
disponibilité accordée de droit n’est pas
soumise à la consultation de la CAP ;

k) Décisions de nature disciplinaire ou
assujetties à la même procédure. Il s’agit
des sanctions disciplinaires, du licencie-
ment pour insuffisance professionnelle ;

l) Etablissement des tableaux périodiques
de mutation ;

m) Décisions d’acceptation de démission ;

n) Sur demande de l’intéressé, la CAP
peut saisir le Conseil supérieur de la Fonc-
tion publique de l’Etat lorsque l’admi-
nistration s’oppose pendant deux années
successives à l’inscription à un tableau
d’avancement de l’agent qui a fait l’objet

d’une proposition de la CAP pour les
deux années) ;

o) En matière de notation les CAP ont
connaissance des notes et appréciations ;
à la demande de l’intéressé, elles peu-
vent proposer la révision de la notation ;

p) Sur demande de l’intéressé, décision
de refus d’acceptation de la démission ;

q) Décisions statuant sur les demandes
de réintégration ;

r) Admission à la retraite d’un fonction-
naire cessant d’être en position hors ca-
dres et qui n’est pas réintégré dans son
corps d’origine ;

s) Sur demande de l’intéressé, les déci-
sions refusant l’autorisation d’accomplir
un service à temps partiel et les litiges
d’ordre individuel relatifs aux conditions
d’exercice du temps partiel ;

t) Sur demande de l’intéressé, les déci-
sions refusant des autorisations d’absen-
ce pour suivre une action de préparation
à un concours administratif ou une ac-
tion de formation continue.

     Les décisions individuelles entraînant consultation de la CAP peuvent être ainsi énumérées :

Cas où la CAP est
consultée

La condition préalable est
que vous en ayez fait la de-
mande.
Il vous suffit d’écrire au Rec-
teur, Président de la CAPA
(préciser votre corps) ou à l’Ins-
pecteur d’académie, Prési-
dent de la CAPD des profes-
seurs des écoles et instituteurs
(voie directe) et d’en envoyer
une copie aux représentants
du personnel à la CAP.

Cas où vous n’êtes pas d’accord avec une décision

Ex : un "avis défavorable" en CAP pour un avancement PE, certifié, …
Vous pouvez demander à consulter votre dossier administratif  au rectorat
ou à l’IA et, dans le même temps, préciser que vous souhaitez consulter le
procès verbal de la CAP pour la seule partie de la décision et des débats
vous concernant.
La procédure est prévue : "Il convient de noter que les articles 3 et 6 bis de la loi
n° 78-753 du 17.07.1978 relative à la liberté d'accès aux documents administratifs,
complétée par la loi n° 79-587 du 11.07.79, garantissent l'accès des citoyens aux
documents administratifs nominatifs qui les concernent ou qui leur sont opposés.
Tous les documents élaborés par les commissions administratives paritaires, et no-
tamment les procès-verbaux de leurs réunions, doivent être considérés comme des
documents nominatifs. Il est donc recommandé que les procès-verbaux des commis-
sions administratives paritaires soient désormais rédigés de telle façon que les ap-
préciations relatives à chaque agent puissent être isolées afin, le cas échéant, de
communication aux intéressés et d'insertion dans le dossier individuel".

Micheline Davesne - Patrick Désiré
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Se projeter dans l’avenir, en matière
de retraite, devient une vraie néces-
sité depuis la réforme mise en ap-

plication au 1er janvier 2004. L’introduc-
tion de la durée d’assurance doit inciter
les personnels à réfléchir à deux fois
avant de choisir une date de départ en
retraite.
Pour mémoire, la durée d’assurance cor-
respond au nombre de trimestres totali-
sés par l’assuré au cours de sa vie profes-
sionnelle (tous régimes confondus).
Elle est comparée à la durée de référen-
ce(1) nécessaire pour obtenir le pourcen-
tage maximum de pension afin de déter-
miner, s’il y a lieu, l’application d’une
décote ou d’une surcote (pour plus de dé-
tails voir PEF N°85 page 13).
Pour la durée d’assurance, on ne peut vali-
der que 4 trimestres maximum par année.
C’est en faisant une simulation de calcul
de votre pension que vous vous rendrez
compte, par exemple, de l’intérêt  de va-
lider les années de non-titulaire en les
rachetant, si possible dès la titularisation.

Le simulateur mis à disposition par le
Ministère de l’Economie, des Finances
et de l’Industrie peut répondre à vos in-
terrogations à condition de remplir cor-
rectement les champs proposés.

Pour cela, l'UNSEN-CGT mettra à
votre disposition un guide d’aide à la
saisie de données dans le simulateur ;
guide que vous pourrez vous procu-
rer en version papier ou téléchargea-
ble et consultable en ligne sur notre
site : http://www.unsen.cgt.fr/ à la
rubrique "retraite" à partir du 1er oc-
tobre 2006.

En effet, ce guide interactif a pour voca-
tion de vous aider à saisir les bonnes in-
formations au regard de votre situation
et à vous informer sur la législation en
date du 1er juin 2006.
Il sera disponible en format pdf ; ce for-
mat autorisera l’interactivité. De multi-
ples liens renvoyant aux pages d’infor-
mations détaillées du guide lui-même ou

vers des sites d’informations complé-
mentaires seront actifs.
Par exemple, dans le simulateur, à la
rubrique "service national obligatoire"
vous aurez besoin de mettre avec préci-
sion le nombre de mois et jours pris en
compte. Pour cela, vous devez vous re-
porter à "l'état signalétique et des services"
que l’autorité militaire a l’obligation de
vous fournir à condition d’en avoir fait
la demande.

Cet état sera évidemment à joindre à
votre dossier de demande de retraite. Or,
très souvent, nous ignorons à quel bu-
reau militaire nous adresser. Le guide
vous mettra en lien avec le site internet
du "Bureau et Centre du service natio-
nal" ; site sur lequel vous trouverez très
facilement l’adresse postale ou l’adresse
mail pour effectuer votre demande.

Retraite dans la Fonction publique :
Un simulateur de calcul à votre disposition sur le site du ministère de l’Economie,
des Finances et de l’Industrie : http://www.minefi.gouv.fr/pensions/index.htm

(1) En 2006 : la durée d'assurance de référence est de
156 trimestres, en 2007 : 158 trimestres et en 2008 :
160 trimestres.

En résumé, pour une simulation sans risque d’erreurs, l’utilisation du guide d’information à la saisie de données est quasi
incontournable. Dans l’attente, nous ne pouvons que vous conseiller de vous rendre sur le site UGFF-CGT :
http://www.ugff.cgt.fr/rev_prop.htm) à la rubrique : "La question des retraites : un enjeu de société". Jean-Pierre Devaux

Exemple d'une page de ce guide concernant le service national obligatoire

Guide d'information d'aide à la saisie des données
dans le simulateur de calcul d'une pension civile de retraite de l'Etat

Accès au simulateur : http://www.minefi.gouv.fr/pensions/calculs/cadrecivil.htm

Indiquez la durée des services militaires effectifs mentionnés sur l’état signalétique délivré par l’autorité militaire, à l’exclusion des permissions et des
congés libérables sans solde.
Cette durée est connue de votre service de gestion de personnel.
Le Service national, même effectué avant votre entrée dans la Fonction Publique, est pris en compte dans votre pension de l’Etat.
Si vous avez accompli une carrière militaire, ne rien indiquer dans la présente rubrique. Reportez-vous à la rubrique spécifique "Carrière militaire antérieure".

Attestation des services accomplis :

L’information suivante ne concerne que les personnes nées avant le 01/01/1979.
L’attestation des services accomplis, également appelée "état signalétique et des services", prouve les services militaires ou assimilés :
          que vous avez accomplis
          ou que l’un de vos proches, décédé, a accomplis (sous réserve que vous soyez ayant-droit). 

Utilité de l’attestation : Vous pouvez en avoir besoin pour votre employeur, votre retraite, la sécurité sociale. 

Comment l’obtenir ? 
Vous devez faire une demande écrite mentionnant pour la personne concernée : 

les nom et prénoms, 
la date de naissance, l’adresse, 
le numéro d’immatriculation au recrutement (numéro de matricule à 10 chiffres inscrit sur la carte du service national ou sur le livret individuel). 

Pour les démarches et pour toute information, adressez-vous : 
au bureau du service national dont vous dépendez. 

Pour plus d’informations, les services à contacter : Bureau et Centre du service national - Ministère de la Défense
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Retraite - départ anticipé des parents
de trois enfants : un nouveau recul

Jusqu'alors, la pension était liquidée dans les conditions en
vigueur pendant l'année au cours de laquelle les droits sont

acquis. Pour un parent de trois enfants ou plus, il s'agissait de
l'année au cours de laquelle deux conditions étaient réunies :
la fin de la quinzième année de service et la naissance du 3è

enfant.

A compter du 1er janvier 2007, cette année d'ouverture du
droit sera, au plus tôt, l'année 2005, même si les deux condi-
tions précitées étaient réunies antérieurement à 2005 (voir exem-
ple ci-contre).
Cette mesure sera appliquée aux fonctionnaires dont la date
d'effet de la radiation des cadres sera postérieure au 31 dé-
cembre 2006.

Références :
Article L 24 - I - 3° du Code des pensions
Décret n° 2005-449 du 10.05.2005

C'est par une note d'information (datée du 19 mai 2006) du service des pensions en direction des services chargés
de la liquidation des pensions, que nous avons appris une modification importante en matière d'application des
dispositions de l'article L 24-I-3° du Code des pensions concernant la date d'ouverture des droits des parents de
trois enfants.
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     Procédure d'inscription par internet

     Procèdure d'inscription par dossier papier
En cas d'impossibilité de se connecter lors de la phase d'inscription, les candidats pourront, sur demande
écrite établie selon le modèle qui figurera en annexe de l'arrêté d'ouverture, obtenir un dossier imprimé de
candidature.

Les demandes de dossiers d'inscription imprimés devront être adressés obligatoirement par voie postale et en
recommandé simple au service académique chargé de l'inscription, au plus tard le mercredi 25 octobre 2006
avant minuit, le cachet de la Poste faisant foi. Les dossiers devront être renvoyés par voie postale et en
recommandé simple, au plus tard le mercredi 15 novembre 2006 avant minuit, le cachet de la Poste faisant foi.

INSCRIPTION

Ouverture des serveurs      Jeudi 14 septembre 2006 à partir de 12 heures, heure de Paris

Fermeture des serveurs      Mardi 24 octobre 2006 à 17 heures, heure de Paris

CONFIRMATION

Ouverture des serveurs      Mardi 31 octobre 2006 à partir de 12 heures, heure de Paris

Fermeture des serveurs      Mardi 14 novembre 2006 à 17 heures, heure de Paris

En cas d'impossibilité de se connecter lors de la phase de confirmation, les candidats pourront confirmer
leur inscription par écrit. La confirmation sera établie selon le modèle qui figurera en annexe de l'arrêté
d'ouverture publié au JO. Les candidats devront adresser leur confirmation obligatoirement par voie
postale et en recommandé simple au service académique chargé de l'inscription, au plus tard le mercredi
15 novembre 2006 avant minuit, le cachet de la Poste faisant foi.

Exemple :
Pour les femmes ayant eu leur troisème enfant avant le
31 décembre 2003, le calcul de la pension restait basé
sur les conditions d'avant 2003, c'est-à-dire une durée
d'assurance requise pour une pension à taux plein de
150 trimestres (37,5 années) avec une pension
correspondante à 2% du dernier salaire brut par année
de service prise en compte.

Dorénavant, elles se verront appliquer une ouverture
de droits correspondant à l'année 2005 au plus tôt, soit
une pension à taux plein de 154 trimestres (38,5
années) avec une pension correspondant à 1,948% du
dernier salaire brut par année de service prise en compte.

Micheline Davesne
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Deux ans après, ce pari a été large-
ment gagné. Par deux fois, le Mi-
nistre de l’Intérieur a reculé, celui-

là même pourtant qui, dévoré par son am-
bition présidentielle et lorgnant vers l’élec-
torat lepéniste, alimente les fantasmes sé-
curitaires et anti-immigrés.

N.Sarkozy a d'abord reculé le 30.10.2005,
avec une circulaire suspendant l’expulsion
des élèves ou parents d’élèves sans-papiers
jusqu’en 2006.
Devant l’ampleur croissante du RESF (re-
groupant déjà182 organisations), de son appel
"Nous les prenons sous notre protection"  (115 000
signatures) et des mobilisations, il a, de
nouveau, dû reculer. Le 13.06.2006, il con-
cède la régularisation sous conditions de
certaines familles.
Les trois critères objectifs étaient la pré-
sence en France depuis plus de deux ans,
la scolarisation d’un enfant au moins de-
puis septembre 2005, cet enfant devant être
né en France ou y être entré avant l’âge de
13 ans. Soucieux de désamorcer une mobi-
lisation qui révélait également l’inhumani-
té de sa nouvelle loi sur l’immigration "choi-
sie", Sarkozy tablait sur la régularisation
de 800 familles, tout en maintenant son
objectif de 25 000 expulsions en 2006.

Il n’a rien désamorcé du tout. L'action du
RESF s’est poursuivie tout l’été.
Beaucoup de catégories étaient exclues du
champ d’application de la circulaire. Les jeu-
nes majeurs scolarisés, délibérément écar-
tés, ont parfois été enfermés en centre de
rétention. Les mobilisations ont tiré la plu-
part d’entre eux des griffes de la Police de
l’Air et des Frontières : c’est le cas de Mou-
rad, du collège Rimbaud de Montpellier,
contrôlé puis enfermé au centre de Sète,
en vue d’un retour forcé au Maroc par ba-
teau. Enseignants, parents, militants du
RESF 34 ont déclenché une avalanche de
réactions faisant céder le préfet : Mourad a
été libéré le 8 juillet.
Au 15 août, trois lycéens ont été effective-
ment expulsés : Abdallah Boujraf, lycéen
marocain à Paris 19ème, qui venait d’obtenir
son CAP peinture et était inscrit en bac pro
pour la rentrée ; Aminata Diallo, lycéenne

Chasse à l’enfant et résistances d’été

malienne à Sarreguemines (Moselle), née
en France et expulsée le 20 juillet ; Amina-
ta Sambou, malienne elle aussi, scolarisée
à Epinay-sur-Seine (93) depuis quatre ans
et expulsée le 28 juillet.
Trois expulsions de trop, trois jeunes de 19
ans dont l’avenir est compromis par cette
politique inhumaine. D’autres majeurs sco-
larisés demeurent menacés. Mais le tableau
de chasse de Sarkozy n’est pas à la hauteur
de ses espérances.

Quant aux familles sans-papiers dont les
enfants sont scolarisés, elles ont été nom-
breuses à tenter leur chance.
Le nombre de dossiers reçus est estimé à
25 000 et, sans les connaître, Sarkozy a fixé
le nombre de régularisations à 5 ou 6 000.
Beaucoup de parents sont rejetés sous de
curieux prétextes, que leur dossier ait été
refusé au guichet -et donc non comptabili-
sé- ou qu’il débouche sur un refus écrit :
ceux déboutés de l’asile au titre de la Con-
vention de Dublin sur le seul pays euro-
péen devant instruire la demande, ceux  pas
encore déboutés de leur demande, ceux
dont un des membres est en situation ré-
gulière, ceux n'ayant pas encore reçu un re-
fus de séjour explicite, ceux ne pouvant
prouver s’être fait connaître auparavant
(alors que c’est souvent au guichet qu’ils
ont été dissuadés de déposer une deman-
de), ceux ayant eu dans le passé des soucis
avec la justice (comme quoi la double peine
n’est pas abolie), ceux parlant avec un ac-
cent étranger trop prononcé, ceux ayant en-
core de la famille au pays…

Chaque préfet s’est bricolé sa propre in-
terprétation des critères pour ne pas dé-
passer ce seuil des 6 000.

Un "médiateur" a été nommé pour harmo-
niser les comportements des préfectures :
A. Klarsfeld. Mais il relève plus de la ma-
rionnette médiatique que du médiateur.
La veille de la manifestation du 1er juillet, il
déclarait qu’il n’y aurait pas de chasse aux
enfants, pas d’expulsion de jeune scolari-
sé, pas de chaise vide à la rentrée. Outre les
trois lycéens expulsés à ce jour et ceux qui
attendent en centre de rétention, les pa-
rents expulsés ont été nombreux.

A chaque sollicitation, le "médiateur" a
justifié les décisions les plus iniques.
Ainsi, la première expulsion d’une famille
au lendemain de la date limite de dépôt
des dossiers, le 13 août 2006...
Ukrainienne, la famille Kostyuba vivait en
France depuis 2002. Alexandre et Inna ont
eu un enfant, Vladislas, né à Corbeil et sco-
larisé en maternelle depuis la rentrée. Ils
remplissaient donc les critères de régulari-
sation de la circulaire du 13 juin.
Le préfet de l’Essonne a estimé que le père
ne parlait pas assez bien le français et que
l’enfant ne pouvait être pris en compte puis-
que scolarisé en maternelle ! Pourtant la
circulaire évoque explicitement la scolari-
sation "y compris en classe maternelle".
Le préfet convoque la famille, qui se rend à
la préfecture pour s’expliquer. Enfermée en
centre de rétention avec l’enfant de trois
ans, elle refuse d’embarquer dans l’avion
pour Kiev le 12 août au matin. La police les
place en garde-à-vue et les soumet à un
odieux chantage : s’ils refusent de partir,
leur enfant sera placé à l’ASE (aide sociale
à l’enfance) et ils risquent la prison pour
refus d’embarquer.
Après une nuit de séparation, la famille
cède au chantage et accepte l’expulsion, au
petit jour du 13 août.

Le "médiateur" a considéré cette igno-
minie comme une décision "ferme et lé-
gitime". La voix de son maître.

C’est donc une rentrée nullement
apaisée qui se prépare avec le RESF,
par la grève s’il le faut...
Autour des chaises vides pour le re-
tour des élèves expulsés,
Autour des nombreuses familles dé-
boutées qui seront plus que jamais
menacées d’expulsion,
Autour des lycéens majeurs confron-
tés à une loi durcie par la réforme
Sarkozy du CESEDA.
Le pari fondateur du Réseau Edu-
cation Sans Frontières n’a pas fini
de se vérifier.

Pablo Krasnopolsky
représentant de la CGT dans le RESF

Lorsque nous avons participé à la fondation du Réseau Education Sans
Frontières (RESF) en juin 2004, la centaine de participants réunis a fait
un pari : la communauté scolaire ne laisserait pas sans réagir s'installer
la traque aux sans-papiers, qu'il s'agisse de lycéens parvenus à la majori-
té sans titre de séjour ou de parents d'élèves en situation irrégulière.
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Dans le dernier Perspectives, nous avons
présenté les premières impressions, "à
chaud", d’une déléguée à la Conférence
Nationale des Retraités de l’UNSEN-
CGT de Carry-le-Rouet.
Un travail important a été réalisé pen-
dant trois jours, travail concrétisé par
une résolution dont voici de larges ex-
traits :

"Partant des préoccupations majeu-
 res des retraités, la protection so-
ciale et les conditions de vie des

personnes âgées, les délégués soulignent
la nécessité urgente de réduire le fléau de
la précarité. (…)

L’explosion des banlieues de cet hiver a
posé avec force la nécessité de la prise en
compte de l’exclusion liée au racisme et
aux discriminations, et de l’avenir des
jeunes majoritairement issus de l’immi-
gration.(…)

La précarité sous toutes ses formes et le
chômage pèsent ainsi lourdement, d’une
part pour ceux qui en sont victimes sur
leurs possibilités d’accéder un jour à une
retraite décente, d’autre part sur le finan-
cement aujourd’hui de la sécurité socia-
le et des retraites.Cette situation est
d’autant plus scandaleuse et inadmissi-
ble que les profits financiers et indus-
triels battent des records sans cesse répé-
tés et que les hauts revenus patronaux
crèvent le plafond de la décence. (…)

Les délégués affirment qu’avec l’allon-
gement de l’espérance de vie, la place et
le rôle des seniors dans la vie sociale  ne
doivent être conçus ni comme une char-
ge ni dans le but de les mettre en concur-
rence de travail avec les générations plus
jeunes, mais au contraire en prenant en
compte la richesse culturelle, l’expérien-
ce et la disponibilité sociale dont ils sont
porteurs.
Les délégués appellent à s’opposer à tou-
te tentative autoritaire ou démagogique
de maintien ou de retour au travail des
retraités au détriment du recrutement
de nouveaux personnels.
Cette manipulation d’opinion s’appuie
sur le fait que le pouvoir d’achat des re-
traités, qui n’a cessé de se dégrader avec
la déconnexion des retraites par rapport
aux salaires, conduit un nombre crois-
sant d’entre eux à subir des conditions
de vie matérielle indécentes. La Confé-
rence Nationale fait sienne la revendica-
tion de la CGT d’une revalorisation d’en-

semble des retraites et pensions avec com-
me mesure immédiate une augmenta-
tion d’au moins 200 euros par mois pour
tous. (…)

Elle  appelle les retraités et actifs de l’UN-
SEN à entreprendre, avec les autres agents
de la Fonction Publique, des initiatives
visant à faire appliquer statutairement
aux retraités, dans les mêmes conditions,
les évolutions de carrière et de traitement
des personnels actifs. (...)
La Conférence Nationale considère com-
me une priorité la reconquête d’une pro-
tection sociale (Sécurité Sociale et fa-
mille) à la hauteur des besoins de la po-
pulation et des possibilités offertes par le
progrès technologique et scientifique.(...)
La Conférence Nationale fait siennes les
propositions de la CGT , pour une réfor-
me de la Sécurité Sociale répondant aux
besoins des usagers.(…)

La mise en œuvre de ces orientations re-
pose sur le développement de la capacité
du syndicat :
• Prise en compte résolue et dynamique
de la continuité syndicale et de la syndi-
calisation des retraités dans les SDEN ;

• Développement de l’activité des sec-
tions locales de retraités ; (…)

• Participation élargie des militants au
fonctionnement et à l’activité des struc-
tures d’organisations professionnelles et
interprofessionnelles des retraités CGT,
pour une meilleure coordination et im-
pulsion des initiatives de lutte ;
• Initiatives de la Section Nationale pour
engager des contacts avec les organisa-
tions syndicales européennes de retrai-
tés de l’enseignement adhérentes de la
FERPA. (…)

Le développement du mouvement so-
cial, porteur d’unité et d’une forte aspi-
ration de transformation des rapports
sociaux, et la perspective des prochains
scrutins, ouvrent un champ d’action élar-
gi pour les luttes revendicatives.

La Conférence Nationale appelle les sec-
tions de retraités et les militants de l’UN-
SEN à développer les initiatives d’action
en coordination avec la Section Natio-
nale des Retraités qui doit développer
son rôle d’impulsion, notamment sur
les revendications spécifiques des retrai-
tés de l’Education nationale."(…)

Maryvonne Goutelle

À l’horizon 2012, 30 % des salariés de
l’Education nationale vont partir à la re-

traite, ce qui représente un enjeu considéra-
ble pour la pérennité de l’activité syndicale et
pose avec acuité la question de la "continuité
syndicale" :
• pour poursuivre l’action contre les régres-
sions sociales, gagner de nouveaux droits et
pour qu’il existe une communauté d’intérêts
dans de nombreux domaines entre actifs et
retraités ainsi que pour assurer la défense
des intérêts spécifiques des retraités,
• pour permettre le maintien des liens entre
les camarades après la cessation d’activité,
• pour que chaque retraité continue à rece-
voir l’ensemble de la presse syndicale.

Ces enjeux concernent tous les syndi-
qués, actifs et retraités.

Les retraités n’ayant plus de section d’éta-
blissement se structurent, pour leur activité
spécifique, en sections de retraités au niveau
départemental ou académique et national qu’il
est important de faire vivre et de développer.
Les SDEN sont la base du syndicat : actifs et
retraités sont impliqués pareillement dans
leurs activités et leurs structures.

Après la conférence nationale des retraités

La continuité syndicale
Dans ces conditions, la continuité syndicale
ne pourra être réalisée efficacement sans
une collaboration étroite entre l’UNION, les
SDEN et les Sections de retraités.
Il serait bien que les responsables de la vie
syndicale, dans chaque SDEN (ou URSEN),
recensent les retraitables de l’année (ou des
deux années) qui vient(viennent) et s’adres-
sent spécifiquement à eux pour les inviter à
rester syndiqués. Le contact avec le syndi-
cat est important, notamment pour accom-
pagner les retraitables dans leurs démar-
ches de liquidation des pensions.
Le taux de cotisation vient d’être adopté à la
dernière Conférence Nationale des Retrai-
tés de l’UNSEN : au minimum 0,6 % du mon-
tant des pensions.
Le Nouveau Système de Répartition des
cotisations, adopté par le 48è congrès de la
CGT précisera la démarche de reversement
par le SDEN aux structures des retraités,
puisque c’est le SDEN qui encaisse directe-
ment les cotisations des retraités.

Permanence Section nationale des retraités :
tous les mardis (hors vacances scolaires)

de 14 H à 17 H à Montreuil
01.48.18.32.83 - unsen.retraites@ferc.cgt.fr



CGT : Une maison commune pour défendre ses
intérêts individuels...

... et conquérir de nouveaux droits collectifs.

Nom ................................................................................... Prénom .................................................................................................

Adresse personnelle .........................................................................................................................................................................

Code postal ....................................... Commune ...................................................................................................

Grade ou corps  ............................................................. Discipline ..............................................................................................

Etablissement ................................................................................................................................................

Code postal ................................ Commune ............................................................................................................................

Tél. ................................................................................... E-mail .....................................................................................................

A remettre à un militant CGT ou à renvoyer à l'adresse ci-dessous

UNSEN-CGT - 263, rue de Paris - case 549 - 93515 Montreuil cedex - Tél. : 01 48 18 81 47 - e-mail : unsen@ferc.cgt.fr

Je souhaite : me syndiquer prendre  contact
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Faire confiance, c’est bien, mais concrétiser celle-ci
par un engagement, celui de la syndicalisation, c’est
mieux, car le syndicat a besoin de vous, besoin de
forces humaines et de moyens financiers.

Créer "le rapport de forces" exige de l’information,
des personnes et des finances pour sa diffusion et
permettre ainsi débats, propositions, luttes.

Même si le syndicalisme progresse, il souffre encore
d’un nombre insuffisant d’adhérents. Le Medef et le
gouvernement en profitent pour faire avancer leurs
objectifs au détriment des salariés.

C’est pourquoi, nous syndicalistes, avons besoin de
vous comme vous avez besoin de nous.
Se syndiquer, c’est d’abord exprimer sa volonté de
ne pas rester isolé-e-, d’être acteur-trice- de son
avenir, de débattre, de contester, de proposer, de se
mobiliser.
Ensemble, nous nous enrichissons les uns les autres,
avec nos diversités. Nous conjuguons écoute,
tolérance et action.

L’activité menée par la CGT, avec les salariés et dans l’unité la plus large, pour gagner sur les droits
sociaux, sur l’emploi, hier sur le CPE, demain sur le CNE, lui permet d’obtenir la confiance d’un
nombre toujours plus important de salariés.

C'est pourquoi nous vous invitons à prendre votre place avec
nous pour construire un syndicalisme encore plus fort.


